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TIBAGE B« JO
RY

-

PARIS, 7 JUILLET. 

Une seconde édition du Moniteur, publiée dans ia soi-

rée, contient la dépêche suivante : 

L'EMPEREUR A L'IMPÉRATRICE. 

Valeggio, 7 juillet. 

«Une suspension d'armes est convenue entre l'empe-

reur d'Autriche et Moi. 

« Des commissaires vont être nommés pour en arrêter 

la durée et les clauses. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Berne, 7 juillet. 

On écrit de Samaden, le 6, que toutes les troupes au-

trichiennes ont quitté Winschau et se sont concentrées 

6,ur Stelvio, où l'on s'attendait aujourd'hui à un combat. 

Berlin, 7 juillet. 

On mande de Copenhague, à la date du 6 : 

Le gouvernement, sur une question qui lui a été adres-

sée, déclare qu'il est décidé à maintenir la neutralité du 

Danemarck et du Schleswig, même dans le cas de la par-

ticipation du contingent holsteinois à la guerre. 

Bien que les grandes puissances aient reconnu ce droit, 

le gouvernement s'efforce d'obtenir de ces grandes puis-

sances la reconnaissance solennelle des droits du Dane-

marck à une entière neutralité. 

Berlin, 7 juillet. 

On mande de Fiumo, à la date du 6 :« Deux bâtiments 

de guerre français ont fait une reconnaissance dans ce 

port, qui est encore occupé par les troupes autrichiennes. 

L'île de Chersoa été occupée par 1,000 Français. 

, Londres, 7 juillet. 

Aujourd'hui, dans la Chambre des lords, lord Granville, 

en réponse à une interpellation de lord Derby, dit que la 

motion de lord Stralford de Redcliffe a été faite sans com-

munication préalable au gouvernement, qui cependant 

n'y fera aucune opposition. M. Wood, répondant à lord 

Fitzgerald, nie l'existence d'une dépêche adressée aux 

cours allemandes par l'Angleterre sur les affaires d'Italie. 

De son côté, lord Jobn Russell, sur une interpellation de 

lord Kinglake, promet la communication d'une dépêche de 

lord Malmesbury à l'ambassadeur anglais à Saint-Péters-

bourg sur le prétendu traité entre la France et la Russie. 

Le noble lord, répondant ensuite à lord Ruh, déclare que 

le gouvernement anglais a reçu des rapports contradic-

toires sur les événements de Péroûse, mais qu'il a ordon-

né une enquête. 
Francfort, 6 juillet. 

La Diète a tenu, le 4, une séance importante, dans la-

quelle la Prusse a demandé le commandement en chef 

«es quatre corps fédéraux, ainsi que celui de toutes les 

troupes fédérales qui pourraient être mises sur pied ulté-

rieurement. La Prusse veut le commandement on chef, 

sans serment, sans instructions à suivre et fixées à l'a-

vance. En un mot, elle demande à la Diète un acte de 

confiance illimité. 
Cette proposition a été renvoyée à la commission mili-

taire, qui fera incessamment son rapport. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2e ch.). 

(Comspondanceparticulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. de Tour ville. 

Audience du 3 juin. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDIIE, — SOUSCRIPTION D'ACTIONS. — 

ACTE DE COMMERCE. 

La souscription d'actions par un non-commerçant pour la 
lormation d'une société commerciale en commandite, con-
stitue de la part de ce non commerçant un acte de com-

merce, et le rend justiciable de la juridiction consulaire, et 
eontraignable par corps pour le paiement du montant de 
>a souscription. 

Sur cette question fort importante et fort controversée 

par les auteurs et devant les Cours impériales, la juris-

ïèuj06 t6nd vis'Dlement a se fixer dans le sens de l'ar-

a V!5'.nous avons à rendre compte, et qui est conforme 
x décisions constantes de la Cour de cassation (28 fé-

Vr,
er 1844, 13 août 1856). 

. 0lci le fait bien simple qui a donné lieu au procès : 

crif ne^arae veuve Chrétien, propriétaire à Rouen, a sous-
u> en février 1855, « pour deux actions de 500 fr. cha-

îne, dans la société en commandite formée à Rouen, 

tin J>a raison La"glois-Chevalier et C, pour l'exploita-

nt ■ brevet d'invention pour la fabrication " 
ene Par 'a mécanique. » Le montant de c 

de la me-

cette sous-

cription payable par fractions aux époques convenues. 

En novembre 1856, le sieur Langlois Chevalier, gé-

rant, transporta à Levasseur, créancier de la société, les 

deux obligations encore impayées de la veuve Chrétien; 

celui-ci s'adressa à la veuve Chrétien pour en obtenir 

paiement, et, sur son refus, l'assigna devant le Tribunal 

de commerce de Rouen pour l'y faire condamner même 

par corps. 
Devant le Tribunal, la veuve Chrétien souleva l'excep-

tion d'incompétence, basé* snr ce qu'elle n'était point 

commerçante, et que la souscription dont il s'agit n'était 

point de sa part un acte de commerce; mais, le 20 dé-

cembre 1858, le Tribunal de commerce s'était déclaré 

compétent. 

« Attendu, porte le jugement, que la dame veuve Chrétien 
a souscrit des actions dans la société de Menuiserie rouen-
naise, fondée à Rouen, en 1855, et ayant pour but des opé-
rations industrielles; que cette souscription, qui devait don-
ner à ladite dame une part dans les bénéfices ou les pertes de 
l'exploitation, et la soumettro ainsi à toutes les chances de 
l'opération, a constitué de sa part un acte de commerce qui 
la rend, quant à l'exécution de son obligation, justiciable de 

la juridiction consulaire; 
« Par ces motifs, le Tribunal se déclare compétent. » 

Appel par la veuve Chrétien. 

Devant la Cour, Me Desseaux a soutenu pour l'appelante 
que le non-commerçant qui fait emploi de ses capitaux en 
souscrivant ou achetant des actions dans les sociétés indus-
trielles, si nombreuses de nos jours, ne devient point pour 
cela commerçant, et qu'il ne fait pas davantage un acte de 
commerce; que les chances qui se rattachent à ce genre de 
placement ne peuvent en changer la nature purement civile et 
lui donner le caractère commercial qui répugne le plus sou-
vent au caractère et à la position des capitalistes qui le fout. 

Le commanditaire est écarté des actes sociaux, toute im-
mixtion lui est interdite; s'il fait partie de la société, c'est 
quant à son capiial seulement, car, de sa personne, il lui est 

étranger, son nom ne doit ;as même être révélé. 
La loi, d'ailleurs, a déterminé le caractère des actes de 

commerce, et il est impossible de faire rentrer l'engagement 
du simple bailleur de fonds dans la nomenclature essentielle-
ment limitative de l'art. 632 du Code de commerce. 

Pour l'intimé, Me Dupuy a dit que la question de compé-
tence soulevée trouverait sa solution dans les règles spéciales 
aux contestations entre associés, attribuées d'abord aux arbi-
tres juges, et, plus tard, par la loi de 1856, aux Tribunaux 
de commerce; mais qu'il convenait de rester dans les termes 
du jugement dont est appel, et de résoudre la question en af-
firmant le caractère commercial de l'acte soumis à ce juge-

ment. 
Or, fonder une société commerciale, former une entreprise 

industrielle par le concours des capitaux, et stipuler à titre 
d'associé une part proportionnelle dans ies bénéfices ou les 
pertes, ce n'est évidemment pas faire un placement civil, 
mais un acte de commerce rentrant formellement dans les 
termes du quatrième paragraphe de l'art. 632 du Code de 

commerce. 

La Cour, contrairement aux conclusions de M. l'avo-

cat-géoéral Pinel, a rendu l'arrêt suivant : 

« En droit, attendu que la loi répute acte de commerce 
toute entreprise de manufacture, et qu'une société formée 
pour un pareil objet est une société commerciale; que les 
associas qui la composent ont, par le seul fait de cette forma-
lion, accompli conséquemment un acte de commerce, qu'ils 
soient gérants responsables ou simples commanditaires ; que 
si les noms de ces derniers sont étrangers aux tiers, le mon-
tant des valeurs par eux fournies ou à fournir fait partie des 
éléments constitutifs de la société qui sont publiés par affi-
ch-s, et que la réalisation de ces valeurs, indispensable à 
l'administration des associés gérants, importe aussi au pu-
blic; que l'exécution de cet engagementse rattacha donc inti-
mement à l'acte de commerce pour lequel il a été pris, et 
qu'elle doit être poursuivie devant la juridiction commer-

ciale ; 
« Attendu que cette solution n'implique en aucune façon 

que les simples commanditaires demeurés tels doivent être ré-
putés commerçant.-; qu'autre chose est de faire sa profes-
sion habituelle d s actes de commerce, autre chose de fairo 
un acte de commerce isolé, et que, sauf le cas de contestations 
pour raison de la société et entre associés, le commanditaires 
ne peuvent plus être justiciables des Tribunaux de commerce, 
lorsqu'ils ont rempli rengagement pris par eux relativement 

à leurs mises ; 
« Eu fait, adoptant les motifs qui ont déterminé les pre-

miers juges: attendu que l'appelante a conclu seulement sur 

la compétence ; 
« Par ces motifs, la Cour a mis et met l'appellation au 

néant; ordonne que ce dont est appel sortira effet au chef de 
la compétence, et condamne l'appelante à l'amende et aux dé-

pens. » 

î • 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1™ ch.). 

Présidence de M. Renoit-Champy. 

Audience du Ier juillet. 

M. LINTON CONTRE VUnivers illustré. — LES JOURNAUX 

ILLUSTRÉS. — DEMANDE EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

M" de La Boulie, avocat de M. Linton, expose ainsi les 

faits du procès : 

Le premier journal illustré publié en France est l'Illustra-
tion- chaque numéro de ce journal se vend 75 centimes; le 
Monde illustré, qui est venu ensuite, se vendait, jusque dans 
les derniers temps, 30 centimes; l'Univers illustré a voulu 
faire mieux encore, et le prix de chacun de ses numéros est 
fixé à 15 centimes seulement. Que fait-il pour arriver à cet 
extrême bon marché? 11 prend dans des recueils étrangers des 
aravures qu'il donne comme inédites, c'est-à-dire qu'il trom-
pe le public; c'est ainsi que dernièrement il imprimait,avec la 
date de 1858, une gravure publiée réellement eu 1856 par un 
journal anglais. Cette gravure est de M. Linton Cet artiste 
«Vst olaint de cet abus de date. Le public, en effet, pouvait 
croire que la gravure était inédite, et M. Linton pouvait en-
courir pour ce fait les reproches de la direction du Monde 
illustré pour laquelle il s'est engagé a travailler exclusive-
ment Ce n'est pas tout : un artiste a intérêt a ce que les pro-
grès àu'il fait dans son art soient constates, et c est pour cela 
qu'il date ses œuvres; .1 lui importe donc que cette date son 
exacte M Linton a écrit au directeur de l'Univers illustre 
une e'ttre dont l'insertion a été refusée Cependant rien n'é-
tait plus lég.time que cette démarche de sa part. On Un a 
cause un grave préjudice; .1 demande une réparation : ce le 
répa ation doit lui être accordée. Le Tribunal condamnera les 

Xersaires à des éM«*^^**?*&?.Z 
sévère pour les procédés inqualifiables qu emploie l Univers 

illustré afin d'attirer à lui la faveur du public. 

M* Carraby, avocat delà direction de l'Univers illustré, 

répond : 

Il n'y a au fond de cette affaire aucun intérêt sérieux, il n'y 
a qu'une rivalité de journal. Le succès de VUnivers illustré 
inquiète le Monde illustré; voilà tout le motif du procès. 
L'Univers illustré est arrivé à un beau résultat, et il l'a 
atteint non par de mauvais moyens, mais grâce à une com-
binaison ingénieuse et loyale. Le concours d'habiles artistes 
qui ne travaillent que pour lui, et deux traités conclus avec 
Vllluslrated London News et Vllluslrile Zeitung, de Leip-
sick, les deux journaux illustrés les plus importants de l'é-
tranger, dans lesquels il a acquis le droit de puiser, lui per-
mettent d'être à la fois une chronique des événements du jour 
et un musée des chefs-d'œuvre da la gravure ; la vogue qu'il 
obtient excite aujourd'hui les rancunes du Monde illustré. On ne 
lui pardonne pas de tirera plus de 50,000 exemplaires. M. Lin-
ton, ou plutôt le Monde illustré, sous le nom de M. Linton, se 
p'aint non de ce qu'on a publié une gravure de M. Limon, 
mais de ce qu'il l'a publiée avec une date inexacte. L'impor-
tance du tirage, messieurs, explique cette erreur, qui, d'ail-
leurs, a été presque immédiatement réparée, car la plus grande 
partie des exemplaires portent la date véritable. Néanmoins 
on était prêt à insérer la lettre de M. Linton ; mais en en re-
tranchant nne phrase injurieuse pour ['Univers illustré. La 
rectification demandée par l'artiste a été faite dans des termes 
qui, pour n'être pas ceux de sa lettre, n'en reproduisent pas 
moins la pensée. Le Tribunal n'accordera aucuns dommages-
intérêts à M. Limon, parce que celui-ci n'a souffert aucun pré-

Sur les conclusions conformes de M. Ducreux, substi-

tut de M Je procureur impérial, le Tribunal, constatant 

dans son jugement que l'inexactitude de date a été recti-

fiée dans la plupart des exemplaires, a ordonné l'inser-

tion de la lettre de M. Lintou dans le plus prochain numé-

ro de l'Univers illustré, avec suppression de la phrase 

signalée par l'avocat des défendeurs commo injurieuse 

pour le journal. Les dépens ont été compensés entre les 

parties. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 4 juillet. 

LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE DU CRÉDIT COMMERCIAL ET INDUS-

TRIEL. — SOUSCRIPTION D'ACTIONS. —' PROSPECTUS. — 

INSCRIPTION DE FAUX INCIDENT CIVIL. — SURSIS. —' 

M. CALLEY SAINT-PAUL CONTRE LES ADMINISTRATEURS DE 

LA COMPAGNIE. — DEMANDE EN RESTITUTION DE 4 MIL-

LIONS 565,500 FRàNCS. 

L'inscription de faux incident civil ne peut donner lieu au 
sursis que lorsqu'elle frappe sur un acte dont l'existence 
est déniée, ou dont le texte, les signatures ou la désignation 
des personnes qui y figurent auraient été falsifiés. 

Elle ne peut avoir cet effet si elle n'a trait qu'à un prospec-
tus, reconnu par ceux qui l'ont publié, et dont ils acceptent 

toutes les conséquences. 

La Société générale du Crédit commercial et industriel, 

compagnie anonyme au capital de 60 millions, autorisée 

par un décret impérial du 7 mai dernier, a donné nais-

sance à un grave procès porté devant le Tribunal de com-

merce. 
M. Calley-Saint-Paul agissant en son nom personnel et 

encore au nom et comme gérant de l'Union financière et 

industrielle sous la raison Saint-Paul et C", a formé con-

tre M. Donon, banquier, de la maison Donon, Aubry, 

Gautier et Ce, Arles Dulbur et William Gladstone et au-

tres administrateurs de ladite compagnie, une demande 

tendante à la nullité de sa souscription, et subsidiairement 

à la nullité de la société et à la restitution de la somme de 

4,565,500 francs qu'il a versée à valoir sur les 34,500 ac-

tions de 500 francs par lui souscrites. 

En ce qui touche la nullité de sa souscription, M. Cal-

ley Sjint-Paul expose qu'en mars 1859 MM. Donon et 

consorts ont annoncé publiquement l'ouverture de la sous-

cription à la Société générale anonyme de Crédit indus-

triel et commercial ; qu'une copie des statuts était annon-

cée devoir être communiquée à chaquesouscripteuraumo-

ment de la souscription ; qu'on lui a rem.s en effet une 

prétendue copie imprimée de l'acte de société, mais que 

cette copie, collationnée avec la minute de l'acte reçu par 

M' Dulbur, notaire, le 28 décembre 1858, révèle des 

inexactitudes nombreuses et des dissemblances importan-

tes ; que notamment dacs le véritable acte les fondateurs 

se réservaient le droit de nommer les administrateurs, ce 

que le Conseil d'Etat a refusé; qu'on a ainsi, par une in-

tention qu'il faudra expliquer, laissé ignorer aux sous-

cripteurs que le Conseil d Etat avait entendu les garantir 

contre un choix d'administrateurs qu'ils auraient pu 

ne pas connaître. 
Depuis cette assignation, et par un autre exploit du 2 

juillet courant, M. Calley Saint-Paul a déclaré s'inscrire 

eu faux contre la copie qui lui a été remise, et a fait som-

mation à MM. Donon et consorts de déclarer s'ils enten-

daient se servir de cette pièce. 
L'affaire venait à l'audiencd sur cet incident. M. Calley 

Saint-Paul concluait au sursis jusqu'à ce qu'il eût été 

statué par la juridiction compétente sur l'inscription de 

faux. 
MM. Donon et C" répondaient que la pièce sur laquelle 

feappe l'inscription de faux n'était pas un acte, mais un 

prospectus, qui ne pouvait avoir d'influence sur la décision 

du procès; que ce prospectus était reconnu par eux, 

qu'ils en acceptaient toutes les conséquences, et qu'il n'y 

avait pas lieu à prononcer le sursis. 

Sur les plaidoiries de Me Ferdinand1 Duval, avocat de 

M. Calley Saint-Paul, et de M" Victor Dillais et Petitjean, 

agréés des défendeurs, le Tribunal a rejeté le sursis par 

Je jugement suivant : 

K Sur l'inscription de faux incident civil : 
« Attendu que l'exception du faux incident civil que régit 

l'art. 427 du Code de procédure cmile, ne doit être entendue 
comme devant s'appliquer qu'à une pièce dont l'existence est 
déniée, ou dont on prétend que le couteuu, les, signatures ou 
la désiguation des personnes intervenant dans l'acte ont été 

falsifiés ; 
« Attendu que la pièce arguée de faux est un prospectus dont 

l'existence est reconnue ouvertement de la part de ceux dont 
il émane, dont ils acceptent toutes les conséquences pour la 

discussion, au point de vue du procès; 
« Qu'on ne prouve pas qu'il ait pu y avoir faux ni dans son 

contenu, ni dans l'indication des personnes qui y ont con-

couru ; 
« Que l'exception opposée n'est donc pas applicable à l'es-

pèce ; 
« Par ces motifs, rejette l'oxeeption, et continue la cause à 

quinzaine pour plaider au fond. >> 

Nous ferons connaître les débats qui s'engageront au 

fond sur la demande en nullité de la société. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle}. 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 7 juillet. 

ATTENTAT AUX MOEURS. — EXCITATION A LA DÉRAUCHE DE 

JEUNES GENS MINEURS. 

L'article 334 du Code pénal (qui punit le fait d'avoir attenté 
aux mœurs, en excitant, favorisant ou facilitant habituel-
lement la débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un 
ou de l'autre sexe au-dessous de vingt-et un ans), est-il 
applicable au fait, reproché à une fille publique, d'avoir 
reçu chez elle simultanément plusieurs mineurs et de s'être 
prostituée successivement à chacun d'eux, en présence lis 

uns des autres'*. 

La Cour a résolu affirmativement cette question ; voici 

dans quelles circonstances : 

Sur la plainte de familles honorables dont les fils mi-

neurs étaient reçus par une fille publique, le commissaire 

de police de Sarlat dressa, le 16 janvier dernier, un pro-

cès-verbal constatant que des jeunes gens de seize, dix-

sept, dix-huit et vingt ans étaient, en effet, admis plus ou 

moins habituellement chez cette fille, la nommée Jeaune-

Eugénie-Alibert Lascoux, âgée de vingt-et-un ans. 

L'information révéla les circonstances que feront con-

naître les jugement et arrêt ci-dessous rapportés. 

Renvoyée pour ces faits en police correctionnelle, sous 

l'inculpation du délit prévu et puni par Fart. 334 du Code 

pénal, la prévenue fut acquittée par un jugement du Tri-

bunal de Sarlat, du 26 mars 1859, ainsi conçu : 

« Attendu que l'article 334 du Code pénal, sainement en-
tendu, soit par son texte et celui des articles qui le précèdent 
et le suivent dans le même paragraphe, soit à l'aide des tra-
vaux préparatoires de ce Code, exige, pour être appliqué, 
l'intervention d'un agent intermédiaire do débauche ou de 
corruption, et que divers arrêts de la Cour de cassation l'ont 
ainsi jugé, chambres réunies, en 1841 et 1842; 

« Attendu que si plus tard la même Cour a décidé que la 
peine édictée par le susdit article était applicable à celui qui 
s'était fait corrupteur de la jeunesse, elle a motivé sur la cir-
constance que le prévenu avait été préliminairement un inter-
médiaire habituel de la débauche des victimes qu'il avait plus 
tard employées à l'assouvissem8nt de sa passion; 

« Atlendu, dans l'espèce soumise au Tribunal, que la fille 
Alibert Lascoux, en se livrant directement à la prostitution 
avec des mineurs, n'a commis qu'un acte honteux qui échappa 

à l'action de l'article précité; 
« Attendu que si dans des circonstances assez fréquentes 

pour constituer l'habitude, elle a rendu des mineurs témoins 
de sa prostitution, cet acte de cynisme ne pouvait pas avoir 
pour but la corruption de ces témoins, puisqu'ils étaient arri-
vés spontanément chez elle en compagnie de ceux que le ha-
sard avait offerts les premiers à la perpétration du scandale, 
avec un parti piis de débauche qu'elle n'avait pas excité, et 
que sa propre corruption et les besoins de son ignoble posi-
tion lui faisaient une nécessité d'accueillir; d'où résulte qu'a-
lors même que l'acte de prostitution aurait ou favorisé ou 
confirmé les mauvais penchants des témoins, la prostituée au-
raitété exempte de cette intention qui fait la base du délit, et 

ne pouvait pas être punie ; 
« Par ces motifs, le Tribunal relaxe la prévenue de la 

plainte portée contre elle, sans dépens. » 

Sur l'appel du ministère public, la Cour impériale de 

Bordeaux a confirmé ce jugement, par un arrêt du 4 mai 

suivant, qui porte : 

« Attendu que le Tribunal de Sarlat, dans les motifs du 
jugement qui rdaxe la fille Alibert Lascoux de la prévention 
dirigée contre elle, a fait, une aaine application du texte et de 
l'esprit de l'article 334 du Code pénal, ainsi que de la juris-

prudence de la Cour de cassation; 
« Attendu, au surplus, qu'en matière de délit, l'intention 

criminelle est l'élément constitutif et essentiel delà culpabi-

lité; 
« Atlendu que de tous les faits et circonstances de la cause, 

ii n'apparaît pas qu'en se livrant aux actes honteux de prosti-
tution dont parlent les témoins et que la prévenue avoue, elle 
ait eu un seul instant la pensée de faciliter, favoriser ou ex-

citer des mineurs à la débauche ; que les actes s'accomplis-
saient dans un tout autre but, et que s'ils témoiguent en la 
fille Lascoux et en ses complices une effronterie extrême et l'ou-

bli de toute retenue et de toute pudeur, ils ne révèlent pas 
dans la prévenue l'intention de s'y livrer à l'effet de corrom-
pre et de dépraver les mineurs qui, tour-à tour, étaient spec-

tateuis ou acteurs de ces scandales; 
« Que l'absence d'intention criminelle au point de vue du 

délit poursuivi par le ministère public, quelques regrettables 
que soient les faits établis contre la fille Alibert-Lascoux, ne 
permet pas de lui appliquer les pénalités édictées par l'article 

334 du Code pénal ; 
« Par ces motifs, la Cour, sans s'arrêter à l'appel de M. le 

procureur impérial près le Tribunal de Sarlat, confirme le ju-

gement dont est appel ; 
« Ordonne en conséquence qu'il sera exécuté suivant sa 

forme et teneur, sans dépens. » 

Pourvoi de M. le procureur-général de Rordeaux con-

tre cet arrêt, pour violation de l'article 334 du Code pé-

nal. L'affaire venait à l'audience de co jour. Après le rap-

port do M. le conseiller Rives, M. le procureur-général 

Dupin se lève el conclut en ces termes ; 

Messieurs, nous sommes eu présence d'un de ces délits em-
barrassants pour le législateur, par la difficulté qu'il y aurait 
à les définir exactement. C'est ainsi que pour l'escroquerie, la 
loi romaine d'abord, notre Code ensuite, ont eu beau employer 
les formules et les expressions les plus générales: chaque jour 
une ruse nouvelle, placéa»sur Ks confins du délit, est venue 
jeter des doutes dans l'esprit des juges, et des embanas dans 
l'application de la loi, le magistrat se trouvant placé entre le 
désir d'atteindre tous les faits que la loi a voulu punir, et la 

crainte d'aller au-deià de ses prescriptions. 
Il en est de même pour les attentats à la pudeur, titre gé-

nérique que le législateur a mis en tète des articles 330 et 

suivants du Code pénal. 
Lisez ces articles ; vous voyez d'abord quo l'art. 330 punit : 
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« Tout outrage public à la pudeur. » Certainement, la circons-
tance de publicité, comme condition exigée, semble facile à 

définir; et toutefois, que de questions même levées à ce sujet ! 
Absence de témoins, mais possibilité qu'il y en eût ; fc.it passé 
non sur la voie publique, mais dans une allée obscure, ou dans 
une voiture fermée, ou dans une chambre particulière, mais 
avec une fenêtre sur le dehors, et d'autres espèces encore sur 

lesquelles la jurisprudence a dû se prononcer. 
Mais lefundmêmedu délit, nu outrage à la pudeur ! comment 

le définir ? Par quelle variée de moyens pourra-t il se commet-
tre? La vue, les paroles, le geste, l'enseigne, l'exposition de 
gravures plus ou moins obscènes, les spectacles vivants, les 
nudités photographiées en secret, et répandues ensuite. Que 
de choses possibles encore! et pourtant rien de défini par le 
législateur. Il semble qu'il ait vouiu laisser à la pudeur le 
soin de se définir elle-même, et de s'offenser, selon l'occur-
rence des cas, de tout ce qui fait monter la rougeur au front 

des honnêtes gens. 
Dans les attentats à la pudeur (art. 331), il faut qu'on ait 

agi sur une personne. On peut bien constater si c'est avec ou 

sans violence ; mais, même en l'absence de toute violence (à 
moins dJuu consentement présumé), que de faits divers peu-
vent recevoir le titre d'attentat ! Dans toutes ces appréciations 
si délicates, la loi, impuissante à saisir toutes les nuances, a 
donc laissé beaucoup de place à l'interprétation : certaine-

ment, elle a voulu tout atteindre, mais elle n'a pas pu tout 

dire. „ . , „„, 
Quant au genre de délit prévu par 1 article 334, on ren-

contre des expressions encore plus générales, et par consé-
quent plus élastiques : « Attenter aux mœurs en favorisant, 
facilitant habituellement la débauche ou la corruption de la 
jeunesse. » Sans doute, il faut que la corruption ait été habi-
tuelle, une fois n'est pas coutume; mais, quant aux fails en 
eux-mêmes, combien n'y a-t-U pas moyen de favoriser, de fa-
ciliter la débauche et la corruption! Pour tous ces délits, on 
trouvera tout autant de variétés que pour l'escroquerie; l'ima-
gination des libertins, comme celle des escrocs, engendre des 
ruses et des subterfuges à l'infini ! Là encore, le législateur a 

voulu atteindre même l'inconnu, et, pour cela, il a dû laisser 

beaucoup de latitude au juge. 
Mais là se retrouve aussi pour le juge lui-même cette dou-

ble difficulté dont j'ai déjà parlé. 
S'il poursuit à outrance toute espèce de séduction, il tom-

bera dans le danger qu'ont vouiu prévenir les arrêts rendus 
par les chambres ré»«tes, en impliquant de fait dans les 
poursuites les noms des personnes de la société qui n'ont rion 
à se reprocher, mais dont cependant la considération pourrait 
être plus ou moins affectée par des poursuites irréfléchies. 
Votre jurisprudence n'a pas voulu qu'on allât jusque la... 

Mais si tout homme qui a séduit ou tenté de séduire une 
jeune personne du sexe, ne doit pas être légèrement poursui-
vi; si l'on peut signaler plus particulièrement l'acte du proxé-

nèie qui agit comme intermédicire pour le compte d'autrui, 
il ne faudrait pas conclure d'une manière trop absolue, qu'il 

suffit d'avoir agi, non comme proxénète, mais pour son propre 
compte, pour être à l'abii de toutes recherches daus tous les 

cas possibles. 
On peut supposer tel libertin effréné dont la lubricité, de-

venue redoutable à un grand nombre de personnes dans la 
même contrée, se serait signalée par un tel dévergondage, se 
fût adressée à un tel nombre de personnes, avec des procédés 
et des excès tels, qu'il y eût infiniment plus de scandale à to-
lérer un tel débordement qu'a le réprimer. La jurisprudence 
ne doit pas s'interpréter de manière à exclure de telles espè-
ces, si elles venaient à se présenter ; elle doit les réserver in 

petto, et ne pas se priver à l'avance de tous moyens de répres-

sion. 
Dans l'espèce présente, voudra-t-on étendre jusqu'à la 

fille publique la distinction admise par les arrêts des chambres 

léunies? 
Chez la prostituée,l'habitude de la oorruption est constante, 

la provocation est fréquente, elle ue vit que de recrutement, 

elle en fait son état. C'est, ont dit les premiers juges : «Un des 
besoins de son ignoble position. » Soit; mais parce que cette 
profession est tolérée dans de certaines limites, ira-ton jus-
qu'à transformer le boudoir de cette femme en un réduit im-
pénétrable? Parce que la police lui accorde, comme à un cor-
saire, des lettres de marque, la justice lui accordera-t-elle des 
letres d'impunité pou;- tous les actes de piraterie qu'il lui plai-
ra de commettre à l'ombre de cette tolérance ? Jo ne saurais le 

penser. 
La tolérance dont on parle ne va pas au delà du concubina-

ge simple, qu'il n'y a pas moyen d'empêcher, et qui, en soi, 
est une faute, et non pas un délit. Dans ces cas, malgré les 
faits habituels et répétés de débauche, la fille publique ne sera 
pas poursuivie; d'accord. Mais [cette tolérance ne peut pas al-

ler au-delà; elle ne peut pas couvrir ce qui est excessif, ni 
s'étendre à des faits qui, en prenant un autre caractère que 
le concubinage simple, peuvent recevoir le nom de délit. Par 
exemple, si une femme mariée est reçue dans un pareil re-
paire, parce que la maison est tolérée pour des actes de simple 
prostitution, en couclura-t on que l'adultère peut s'y commet-

tre impunément? Evidemment non. 
La jurisprudence, dit-on, n'atteint que le proxénète. Eh 

quoi ! vous punirez l'être immonde, la mercenaire décrépite 
qui dit au passant : « Montez; » et une fois entré, tout sera 

licite, ou du moins devra rester impuni? Cette doctrine nous 
semble inadmissible, et à notre avis, elle ne saurait êtra in-

voquée pour le fait dont il s'agit au procès. 
Ce fait, tel qu'il est admis par le jugement dont l'arrêt con-

firmatif s'est approprié les motifs, est celui-ci : « Dans des 
circonstances assez fréquentes pour constituer l'habitude, la 
prévenue a rendu des mineurs témoins de sa prostitution. » 

Et c'est un tel fait, que le même jugement appelle avec raison 
un acte de cynisme, c'est cet acte de polyandrie simultanés 
que le jugement et l'arrêt ont déclaré innocent, comme ne 
pouvant pas être atteint par les termes de l'article 334, lequel 
punit: « Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant, fa-
vorisant ou facilitant habituellement la débauche ou la cor-

ruption de la jeunesse de l'un ou de l'autre sexe au-dessous 
de l'âge de vingt et un ans ! » 

Je soutiens, au contraire, que le fait, tel qu'il est reconnu 
constant par l'arrêt, tombe sous le coup de cet article, ainsi 
que l'ont jugé contre Chardonneau et la femme Voisin votre 
arrêt du 17 avril 4854; votre arrêt du 2i avril 1855, qui a 
rejeté le pourvoi du sieur Lob, convaincu d'avoir favorisé la 
débauche on commun de plusieurs filles mineures attachées à 
son service, et celui du 23 août 1855, rendu dans un cas où le 
prévenu, homme riche, mais de goûts dépravés, se donnait, 
pour les satisfaire, le spectacle de mineurs se livrant sous ses 
yeux à des actes de libertinage avec des filles publiques. 

Dans le pourvoi actuel, les faits ont le même caractère, Le 
fait re; roché n'est point un cc.esolitaire, ni mystérieux, il y a 
un public admis. Outre les acteurs, il y a les spectateurs. Il y 
a réaction des uns sur les autres. Pour ceux qui regardent, 
quand ils ne feraient qu'assister et voir, il y a évidemment 
excitation à la débauche; excitation bien plus puissante par 
le spectacle même qu'elle ne serait par des lettres de convo-

cation, ou par des paroles. Un poète voluptueux nous l'a dit : 

« Segnius irritant auimos demissa per aurem, 

« Quàm quae suntoculis subjecta fidelibus, et quae 
m lpse sibi tradit spectator. » 

De toutes les excitations, celle du mauvais exemple est la 
plus dangereuse. La physiologie nous enseigne combien l'ins-
tinct d'imitation a de puissance sur le physique de l'homme-
et dans l'ordre moral, l'entraînement au mal donné par là 
mauvais exemple a des effets non moins certains, surtout en-
tre jeunes gens, entre camarades, entre écoliers. 

Saint Augustin, dans ses Confessions, livre II, chap. vin 
s'accuse d'avoir commis un vol, et il avoue que « ce qu'il a 

aimé dans le vol, c'est de le commettre avec des compa-

gnons. » 
Ce vol, dit-il, « je ne l'eusse pas commis seul....; le p'aisir 

que j'y trouvais était surtout dans la société qui m'aidait à 
le commettre... Quand on entend ces mots : Allons, faisons 
cela, on a honte de ne pas être aussi impudent que tes en-

tres. «Aussi, darsle livre III, chap. m, il exprime son aver-
sion pour ceux de ses camarades qui jouaient avec les autres 
le rôle d'agents provocateurs;' a», en considérant le ravage 

qu'ils faisaient dans les mœurs, il les appelle « les destruc-

teurs. » 
Qu'on n'essaye pas de dire avec l'arrêt que, puisque ce-

mineurs venaient dans un tel lieu, c'est qu'ils étaient déjà 
corrompus. Avant d'y avoir été une deuxième et une tro.-

sièmo fois, ils y avaient été une premièie. Ainsi que la vertu, 

le vice a ses degrés; et l'on ue peut nier que le spectacle qui i 

leur était offert, cet enseignement mutuel et simultané, était 

la plus Puissante des excitations. 
La réunion de ce groupe de jeunes libertins favorisait au 

plus haut degré la corruption des assistants; cette promis-
cuité était plus que de la débauche ordinaire, c'était désor-
mais de la dépravation; c était au plus haut degré uu atten-
tat aux mœurs; c'était l'infraction la plus scandaleuse aux 

défenses de l'art. 334. 
Maintenant, en présence d'un tel fait, admettrez-votis l'ex-

cuse donnée par l'arrêt, qu'ici la fille publique n'agissait pas 
le moins du monde dans là vue d'exciter les mineurs à la dé-
bauche, mais seulement pour gagner de l'argent? En vérité, 
l'argent serait bien vil et bien puissant, si le désir d'en gagner 
pouvait couvrir de pareils actes, et leur enlever l'odieux qui 

leur est propre ! 
Sans doute le gain, le mauvais gain est le but principal de 

la prostituée ; mais ce motif est-il donc exclusifde tout autre? 
est-il inconciliable avec l'intention de favoriser, d'exciter les 
mauvais penchants de sa clientèle ?car il faudrait aller jus-
que là.

 m 
Où l'arrêt a-t-il donc puisé le germe de cette excuse,^>vmr 

effacer la criminalité d'un fait avoué, constaté, qualifie-«élit 
par la loi ? La justice dira-t-elle aussi : Virtus post num-
mos ?... 

Mais le marchand de gravures obscènes ne les donne pas 
pour rien; il les vend pour de l'argent; il les vend pour 
gagner; et cette intention du lucre qui chez lui est certaine-
ment dominante, ne suffirait certaine ment pas pour l'excuser. 

Au surplus, M. le rapporteur a développé sur ce point des 
considérations si précises, que je ne puis mieux faire que de 
m'y référer en y adhérant. 

Dans ces circonstances, et par ces considérations, nous esti-
mons qu'il y a lieu de casser. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a cassé l'ar-

rêt attaqué. Nous publierons ultérieurement le texte de 

sa décision, qui est commune à une autre affaire présen-

tant identiquement la môme question. 

Bulletin du 7 juillet. 

CHAMBRE D'ACCDSATIO.V. — COMPÉTENCE. — PRÉVENUS REN-

VOYAS DEVANT ELLE. COMPLICES. 

Aux termes de l'article 231 du Code d'instruction cri-

minelle, modifié par la loi du 48 juillet 1856, la chambre 

d'accusation n'est compétente pour statuer sur les faits 

de crimes, de délits ou de contraventions compris dans 

une procédure, qu'en ce qui concerne les prévenus ren-

voyés d'elles, c'est-à-dire ceux qui sont spécialement et 

nominativement compris dans l'ordonnance de renvoi du 

juge d'instruction ; sa compétence s'arrête là et ne peut 

être étendue aux prévenus compris, il est vrai, dau;t h 

même procédure, mais ayant été renvoyés seulement. ■' 

vaut le tribunal correctionnel comme complices d'un délit 

dont l'auteur principal serait soumis à la juridiction de la 

chambre d'accusation, par suite d'une accusation connexe 

de crime. 

Ainsi la chambre d'accusation,, saisie par une ordon-

nance du juge d'instruction portant renvoi devant elle 

d'un individu prévenu d'un crime et d'un délit, est tenue 

d'examiner les faits, tant du crime qne du délit relatifs à 

oet individu, mais elle est incompétente pour examiner les 

faits relatifs au complice de ce délit, pour lesquels ce com-

plice a été renvoyé devant le Tribunal correctionnel ; elle 

ne le pourrait qu'autant que le ministère public aurait for-

mé opposition à l'ordonnance du juge d'instruction, en ce 

qui concerne le complice ; les réquisitions du ministère 

public devant la chambre d'accusation seraient insuffisan-

tes et ne pourraient équivaloir à l'opposition. 

Rejet du pourvoi formé par le procureur-général près 

la Cour impériale de Nîmes, contre l'arrêt de la chambre 

d'accusation de 'la Cour impériale de cette ville, du 25 

mai 1859, qui a refusé de faire droit aux réquisitions du 

ministère public prises à l'égard de Meynard Prudent, 

renvoyé devant le Tribunal correctionnel comme complice 

de Pascal. 

M. Victor Foucher, conseiller-rapporteur; M. de Mar-

nas, premier avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Anto.ine-Frédéric Joyse», condamné par la Cour 

d'assises j|e l'Aveyron, aux travaux forcés à perpétuité, pour 
viol sur sa fille; — 2° De Hamouda beu Brahim (Rône), cinq 
ans de réclusion, vol qualifié; — 3° De Marie-Anne Ëngalvan, 
femme Canitrot (Aveyrou), travaux forcés à perpétuité, empoi-
sonnement; — 4° De Benoît Porte(Loire), vingt'ajis de travaux 
forcés, vols qualifiés ; — 5° De Gilbert Prune'. (Nièvre), huit 
uns de travaux forcés, vol qualifié; — 6" De Joseph-Marie 
Godet (Ille et-Vilaine), vingt ans de travaux forcés, attentat à 
l i pudeur ; — 7° De Paul-Michel Pallain (Oise), sept ans do 
travaux forcés, vol qualifié; — 8° Da Marie-Aogedresne Bo-
cage (Seine), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 9° De 

Jean Baptiste Sordet (Vosges), quarante ans de travaux forcés, 

vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DU LOIRET. 

(Correspondanceparticulière de laGazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Phalary. 

• Suite de l'audience du 5 juillet. 

AFFAIRE HENRY DES THUREAUX. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M. le président procède à l'interrogatoire de Henry des 

Thureaux. 

M. le président : Quel que soit le nombre de témoins si 

de pièces déposées au dossier, votre procès n'offre aucune 

complication, et tous mes efforts tendront à garder à ce 

procès son caractère de simplicité. J'en élaguerai avec 

soin tout ce qui ne concourra pas à sa solution. Quand 

j'aurai dit, avec l'accusation, que de courtier de commerce 

et agent de change, voua vous êtes fait, malgré les de-

voirs de votre profession et malgré la lui, joueur à la 

hausse puis joueur à la baisse ; que vos pertes au jeu de 

Bourse vous ont rendu mandataire infidèle, et eue vous 

'n'avez eu d'autre excuse qu'u ;e passion effrénée de l'ar-

gent, j'aurai tout dit. Le seul fait d'une cessation de paie-

ment, d'une faillite, dans votre position d'agent de change, 

est un crime. Dans ce procès, mon devoir est de faire 

réitérer par vous les déclarations émanées de vous-même, 

lesquelles, contrairement à ce qui se passe d'ordinaire 

ici, constituent les seuls éléments du débat. C'est le 25 

novembre 1850 que vous fûtes nommé agent de change? 

— R. Oui, monsieur. 

D. Un peu plus tard, vous prêtiez serment en cette 

qualité devant le Tribunal de commerce? — R. Oui, mon-

sieur. 

D. Le 8 février 1859, le même Tribunal se réunissait 

aussi à votre occasion, mais pour une tâche bien autre : 

c'était pour vous déclarer en faillite. Vous aviez lo droit 

de luire réformer ce jugement, vous n'en avez pas usé, 

nous pouvons par conséquent le considérer dès aujour-

d'hui comme délinitif. A votre compte et matériellement, 

c'ist donc un pomt avéré que votre cessation de paiement 

et votre faillite. Le ministère public n'a plus qu'à enre-

gistrer ce résultat désormais acquis. Vous étiez sans for-

lune personnelle? — R. Oui, monsieur. 

D. Votre mariage u avait pas ch uigé votre position, f t 

il vous survint un enfant. Celait deux raisons pour une 

de recourir au travail : et en même temps vous aviez fait 

choix d'une profession sûre et lucrative, puisque l'agent 

de change qui reste dans les Inn tes de la loi et de ses dé-

voua ne marche qu'à couvert et ne fuit BUCUUO svanec. 

Nous trouvons que vos bénéfices élaiutii d'une dizaine de 

naiiie francs par uu. C est du moins ce que nous lisons 

dans vos livres, alors que vous preniez la peine de les te--

m 

nir en ordre et d'établir votre balance. C'était assurément 

une position très convenable. Elevé au collège d'Orléans, 

vous y aviez puisé, comme nous tous, dos notions de mo-

rale, de respect pour vous-même et pour la fortune d au-
trui. Vous aviez su vous ccçer ici des relations et des rap-

ports de société très agréables. Personnellement, vous 

aviez de la distinction et de l'élégance, c'est même ce qui 

vous a dénoncé à l'attention de la police daus votre fuite 

à Marseille. De toutes ces considérations, il résulte que 

vous êtes sans excuse ; que c'est la passion d'acquérir 

sans travail une prompte fortune qui vous a mis dans la 

position déplorable où nous vous trouvons et qui vous a 
amené sur ce banc de Cour d'assises. A quelle époque 

avez-vous commencé à vous livrer aux opérations de 

bourse ?—R. Vers 1854. 
D. Nous trouvons, vers la même époque, dans vos li-

vres, des traces constatant que vous faisiez en môme temps 

des opérations de banque. Vous n'avez jamais eu à eet 

égard, dans vos réponses, la ,même franchise que pour 

tout le reste. Vous avez avoué au juge d'instruction que 

vous aviez fait des opérations de banque, mais en petit 

nombre. Le petit nombre imporle peu; vous savez bien 

que c'était une première contravention à vos devoirs; la 

loi punissant chez l'agent de change de telles opérations 

par la destitution et une amende de 3,000 francs. C'était 

doue un premier tort pour vous de vous constituer ban-

quier non avoué. Vous avez cependant essayé de tirer de 

cette position une excuse, en disant que dans cette ban-

que vous aviez subi des peites par la mauvaise foi d'un 

client, et que-vous aviez joué pour vous rattraper. Il s'a-

git maintenant de préciser avec quel argent vous avez 

joué. Votre fortune' personnelle était insuffisante, et les 

10,000 francs que vous gagniez par an étaient absorbés 

dans les dépenses de la maison. C'était donc avec les 

fonds déposes chez vous, l'argent des autres? 

L'accusé répond oui avec quelque hésitation. 

D. C'est déjà quelque chose d'avoir le courage de re -

connaître ses fautes. Vous aviez à votre service et comme 

intermédiaires quatre agents de change et deux coulis-

siers. Nous sommes arrivés à constater qu'à l'égard d'un 

seul de ces agents vous aviez eu à payer la somme énor-

me de 225,000 fr. de différence pour parer à une exécu-

tion qui aurait été la peiné justement infligée à votre posi-

tion déjà désastreuse. Voilà donc d'un seul coup 225,000 

fr.-payés par vous, mais avec l'argent des autres. 

'-Constatons pourtant ce résultat qui vous est favo-

rable et que nous trouvons daus la procédure. Yous 

aviez si peu préparé votre Banqueroute frauduleuse , 

vous aviez si peu disposé des apparences en votre^ fa-

veur, que vous avez laissé vos cénacles dans le même 

état qu'ils étaient au moment de votre exercice. Lor sque 

l'on s'y transporta, les 7 et 8 février, on constata cette 

absence totale de calcul, et l'on surprit, pour ainsi dire, 

ie dédt flagrant. Dans le cabinet se trouvait une grande 

bih'iothèque-remplie de titres et de dossiers. Tout était 

dans un désordre inexprimable. Parmi ces dossiers, les 

uns étaient; complètement vides, les autres contenaient 

mélangés des litres nominatifs et des titres au porteur. 

Les titres nominatifs ne se rapportaient pas même au 

Dom de la personne inscrite sur le dossier. C'est ainsi 

qu'on surprit votre manière d'agir. On vit que vous pre-

niez au hasard les titres dont vous vouliez disposer, sans 

prendre aucune note et ne vous confiant, pour les resti-

tuer, qu'à votre mémoire. L'examen des livres amena les 

mêmes résultats; c'était la comptabilité la plus désordon-

née, ou, pour mieux dire, l'absence de comptabilité. En 

regard d'un passif bien réel, on trouve même des comp-

tes de débiteurs tout à fait fantastiques. Voilà où vous en 

étiez arrivé, A ce résultat qui vous amène ici, Vous y 

avez marché volontairement, par la passion de l'argent. 

Vous en avez imposé à tout le monde, à votre famille et 

à vos clients. Votre visage froid et impassible n'a pas 

même laissé lire à votre femme le secret de vos désas-

treuses affaires. 

Pendant toute la durée de cet interrogatoire, l'accusé 

répond par un aveu, ou écoute avec ie plus grand abatte-

ment. 

M. le président fait introduire le premier témoin. 

M. Tabouis , agréé, se présente à la barre. Comme 

agréé de Sa faillite, il lui est fait différentes questions sur 

la situation du passif et de l'actif. M. Tabouis déclare qu'il 
ne peut donner que des chiffres approximatifs, tout n'é-

tant pas encore réglé, et différents procès existant, qui, 

suivant leur gain ou leur perte, apporteront de notables 

différences dans la situation. Approximativement le passif 

s'élève à 900,000 francs. L'actif, y compris les sommes 

abandonnées par la famille, est de 500,000 ou 55,000 

francs : 

M. te procureur général. On touchera environ 50 pour 

100. 

M. Tabouis : On touchera très-probablement davan-

tage. 

Interrogé sur les pertes qu'il a éprouvées, pour son 

compte personnel, M. Tabouis répond qu'il lui a été sous-

trait pour vingt-cinq mille francs environ de titres. 

M. le président à l'accusé : Comment avez vous pu 

choisir un homme d'affaires, un agréé, pour victime de 

cette soustraction ? Ne devait-il pas.s'en apercevoir plus tôt 

qu'un autre? — R. Je n'ai pas choisi, je prenais au hasard 

un titre, quand j'en avais besoin. 

Le témoin déclare en outre, pour ce qui regarde la fa-

mille des Tureaux qu'elle était créancière d'une somme 

d'environ 200,000 francs dont elle a fait l'abandon aux 

autres créanciers. 

La similitude de toutss les dépositions nous empêche 

d'en donner- ici le détail; nous ne les reproduirons doac 

que très sommairement. 

M. Jarry-Morand avait déposé 50 actions dechemiu de 

fer de l'Est chez M. des Thureaux. Il les lui réclama. Ce-

lui-ci promit d> les lui rendre, et finalement lui remit en 

échange d.s titres d'une autre nature et d'une valeur in-

fime. La failli e survint; le témoin est compris dans le 

compte de la faillite pour une somme de 100,000 francs. 

^M. Alphonse de Morogues avait depuis longtemps 

chargé M. des Thureaux de ses affaires, et ne réglait avec 

lui que deux fois par an ; il ne regardait d'ailleurs jamais 

les comptes de l'accusé. Il perd environ 11,000 fr 

M. le procureur-général, à l'accusé : Y avait il long-

temps que vous aviez détourné les litres représentant les 

11,000 francs dont il s'agit ? — R, Oui, monsieur, il y 

avait longtemps. 

M. h procureur-général : Et cependant l'accusé en 
payait exactement les intérêts ? 

M. de Morogues : Oui, monsieur, M. des Thureaux me 

payait très exactement les intérêts ? 

M. le président, à l'accusé : Ne rougissiez-vous pas de-

vant M de Morogues à qui vous payiez les îhtéiêts de li • 

très que vous aviez détournés et que vous saviez' ue plus 
exister?..,, 1 

M. le président lit en oulre les dépositions de M. Paul 

de Morogues , absent, et qui s'est fait excuser. 11 est vic-

time d'eu détournement dd 17,685 fr. En outre, à sa con-

naissance, M, deGargilesse perd de la-même façon 7 000 
francs. Mmï Fauclion, proVriétar&Sperd 40 acti m du 

chemin de 1er du Nord et 10 de éehïrde Lvon, en to<,t 

45,000 fr. M. Lech-rc-Fleureau explique que, par suite 

d un échange de valeurs, il n'a rien per u. M. Orangé 

propriétaire, .10 à 11,000 fr. M. Couitty Desbois, 17 800 
francs. M. de Piessac, propriétaire, quelques actions du 

Comptoir Bonnard. M. Barbellion, 1,400 fr. M. de Cer-

tain, 22,680 fr. M. Fougeu, environ 25 onn r , 

vier, 12,000 fr. M. le vicomte de Tristan> r[\\ 

M. de Tristan ajoute que, malgré cetl« neVip 
la position de 1 accuse, il u en a pas moins ,1 m!llgfé 

lime pour celui-ci, qui s'est toujours condu i e d es. 

euvershu. C'est un sentiment personnel aiouip r ment 
que je crois avoir le droit d'exprimer. e l^»ioi

n 

M. le président : Vous avez très certainement 

monsieur. L'accusé est bien heureux de rer dr°it 
core de telles sympathies. tncoatrer

 en
l 

M. le baron de Luchaire, 57,000 francs M 

riez s'explique pour le compte de Mll« M - •
 FA

«-

il fait les affaires. Cette demoiselle a été Ci*"16 do«t 

détournement de 4,000 francs. M"" Aubriot d'<-tu. 

tions de chemins de fer autrichiens. M rlo II 24 ac 

40,000 fr. M. Ulysse Rocher, 1,000 à i 200 fn °»llev'c 

Desbois, 72,000 fr. dont 57,000 en actions û Eliè 

argent de compte-courant. M. de Vassan, Vl onn^ eQ 

Bordas, notaire, 17,000 fr. M. Ricard, 5 000 fu ' 

mon, 5,000 fr. M. Pommeret, directeur du téh Ger-

45,000 fr. M"« Levacher, 3,780fr. M. Prieur une raphe» 

de peu d'importance. M. Cochon, 775 fr' M pmr»e 

4,800 francs. M. Coin te pas, 580 francs. Madamy> 

peron, 16,000 francs. M. Crosuier, 3,000 fr y
 r

Ca" 

tin, 2,170 francs pour son compte et 1,000 fa** F°N 

mademoiselle Boileau. Mlle Linot, 877 fr M n P°Ur 

4,365 fr. M. Blanchard,605 fr. M11* Anna de St U*'0' 

4,871 fr. M, Germon de Villebourgeon 15 OOOfr M 1Ce> 

quin perd 34,500 fr., et de plus il a eu ûn procè Jal" 

l'agent de change de Paris et l'a perdu s\ (Z ̂  

avocat, 2,100 fr. M. Pierre Richer, 487 VM R 

facteur, 8,438 fr. M. Lapparat, 4,600 fr M i>TM< 

5,500 fr. M._Viard,328 fr. M.Trioreau, 2 045i fr w !^ 

gy, vigneron,2,000 fr. M. Moreau, vig
IM;r

o
n

 < Â?£<* 

de Fougères, 11,364. M11" Amant, 1,783 fr' M™ • 

d'Orsaunc, 2,100 fr. M1" Juget, 300 fr. M. 
veuve 

gneroa, 2,275 fr. M. Gault, vigneron, i, fg [' f>°M^'V> 
Laroche, 200 fr. M. Prévost déclare que, depuis Z 
poursuites, les syndics ont remis ses titres qui ont éi ' 

retrouvés. M. Gustave Breger est créancier de 20 fr H 

rente 3 p. 100. M. Boulard est créancier de 500 fr ' 

La liste des témoins à charge étant épuisée
 0

n
 P 

tend les dépositions à décharge. Le premier témoin w 

M"e de Froberville. Le témoin paraît fort ému et no 

saisissons très-difficilement les détails de sa dépositi
0

US 

M"e de de Froberville se loue beaucoup de l'accusé or 
lit nu dit-ellf- lui emnnrtor S fMîft fr- ' " ' aurait pu, dit-elle, lui emporter 3,000 fr. au moment Y 

funeste. 

M. Mathieu déclare que, pendant plusieurs années il 

a eu des relations d'affaires avec l'accusé qui lui a tou-

jours prouvé une grande loyauté et une grande probité. 

M. le président : Ne lui deviez vous pas de l'argent? ' 

Le témoin : Oui, Monsieur, une somme considérable 

qu'il m'avait avancée pour acheter des actions. Le soir de 

son départ, il aurait bien voulu la toucher pour faire des 

paiements, m'a-t-il dit. Je n'ai pu que le faire créditer au 

comptoir de cette somme. 

D. Y aurait-il de l'indiscrétion à vous en demander le 

chiffre? — B. Non, monsieur. Cela se montait à 71 000 

francs. 

D. Je ne vois pas trop quel parti on peut tirer de ce 

fait en faveur de l'accusé. —B. 11 en résulte que l'accusé 

voulait payer ses créanciers. 

M. le président : Le jury appréciera. 

M* Nogent Saint-Laurens demande à faire entendre 

deux témoins absents. 

M. le président : Demain, à l'ouverture de l'audience, 

les deux témoins seront entendus. 

L'audience est renvoyée au lendemain. 

Audience du 6 juillet. 

La liste des témoins ayant été épuisée dans l'audience 

d'hier, après le rappel de deux ou trois d'entre eux pour 

quelques vérifications de fait ou pour des renseignements 

de moralité, la parole a été donnée de suite à M. le pro-

cureur-général Savary. 
Ce magistrat, dans un éloquent et ferme réquisitoire, 

s'est contenté de tracer le tableau des faits de Bourse qui 

avaient amené la faillite d'Henry des Thureaux et con-

sommé avec sa propre ruine celle du nombre considérable 

de ses créanciers. 
i M. le procureur-général, après avoir examiné et discuté 

les différentes questions de droit qui pouvaient se ratta-

cher à celte douloureuse affaire et être présentées comme 

moyens de défense, a insisté avec une grande autorité sur 

la nécessité d'une condamnation. Toutefois, il est allé lui-

même au devant d'une déclaration de circonstances atté-

nuantes, ne méconnaissant pas ce que le repentir sincère 

d'Henry des Thureaux, ses bons antécédents, les sacrifi-

ces de sa famille, les entraînements qu'il avait pu subir, 

la spontanéité de ses aveux devaient lui mériter d'iudul-

gence et de pitié. 

M« Nogent Saint Laurens, défenseur de-l'accusé a reconnu 

comme celui-ci, tous les nombreux faits a sa charge, mats il 
s'est efforcé de démontrer comment il les avait accomplis, et 
surtout quelle avait été l'origine de ces jeux de bourse conti-
tinués avec un malheur persévérant pendant trois ou quatre 

années. , , 
Henry des Thureaux ne s'est jamis livré aux hasards ue a 

Bourse pour arriver à uno rapide opulence sans U'ayal'[ " a 

uniquement pour recouvrer des différences considérables su-

bies par suite de la mauvaise foi de quelques clients qui au-
raient ouvert la main pour accepter les bénéfices et qui ou 
refusé de consentir à la perte. Plus de cent mille francs ou 
ainsi creusé un premier déficit dans la caisse du jeune ageu 

de change, et c'est pour le combler qu'il a oublie les régies 
les devoirs de sa profession. Les entraînements ont succe 

aux entraînements parce que la chance fatale ne se lassaiii p 
de présenter les illusions de nouveaux espoirs toujours u 
pés, et l'abîme s'est Ouvert s'agrandissjut sans cesse, Ju=4 
ce qu'il engloutît et celui qui tentait de se racheter par c 
voie fatale, et ceux vis-à-vis desquels il fallai tenter ces eue 

desespérés. . ,0i,ipiiu 
L'habile défenseur a tracé à divarses reprises un ,mi^ 

malheureusement trop vrai de qui, à notre époque, j"^ ^ 
parée d'un si grand nombre de personnes, et il s est tlç™ . 
si, soumis à des influences si fortes, l'accusé avait eu ceue 
tention véritablement criminelle qui peut seule légitimer 

condamnation. 

Après des répliques animées de la f art de M. ie pro-

cureur-général el de Me Nogent Samt-LBurens et le re» 

méde M., le président, le jury est entré en dehbeian 

sur les soixante-huit gestions qui lui étaient WP^L 

La première de ces questions constituait la pnne p< 

accusation, celle de la faillite accomplie, alors que i. j 

de Thureaux était agent de change el courtier de c0»'"* 

ce, et les soixant-sept autres des faits d abus de corn 
* 1 . . T. • ■ 1 ,1 , i I i tf . p.incipal comme délits communs. 

Le jury, après une délibération de £^
n

e

n 

au 

ce rattachés au chef 

Le jury, après une 
répondu négativement sur la neuvième question u> 

nant un détournement dont l'erreur a ete reconu 

cours des débals. , nremièee 
Mais il a répondu affirmativement sur ia V' 

question, avec déclaration de circonstances atteim^ ^ 

et, sur les soixante-s x questions de detourneu» 

fouds cl d'ab s de confiance, dont l'importance u Y 

sait encore 800,000 fr. i.nUans «d-i 
M* Robert de Massy, avocat du barreau d U-^dj ' 

joint à la défense, a fait entendre à la Cour, su 
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aiinn de la peine, quelques paroles vivement senties, di-

\
 s

 avec une émotion et une convenance qui ont impres-

sionné tout l'auditoire , 
l a Cour s'est retirée en chambre du conseil pour déli-

vrer et elle a rapporté un arrêt par lequel elle a con-

damné' Ernest-Henry des Thureaux à cinq années d'em-

''"Le^condamné a quitté l'audience en remerciant ses 

Heux défenseurs avec une voix pénétrée et dans le même 

&at de repentir sincères dont il avait donné tant de preu-
C

es
 pendant tout le cours des débats de ce triste procès. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS. 

Présidence de M. Bottin, conseiller. 

Audience du 8 juin. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

r'acusé est le nommé Daniel Rousset, soldat aa 83* de 

î troe en dernier lieu à Calais. U a pour défenseur M* 

Courl'ois, avocat: 
Voici les laits de cette cause : 

« Le 12 mars dernier, le nommé Daniel Rousset, sol-

dat au 83 de ligne, en garnison-à Calais, sollicita et obtint 

permission de ses chefs pour venir à Boulogne ; son 

L" t était d'y voir la nommée Lucie Allard, avec la-

quelle il entretenait depuis plusieurs années des relations 

'""^arriva à Boulogne le même jour, vers dix heures 

,
 f0

j
r

 • niais, avant de pénétrer dans la maison habitée 

"
 a

 rnaîtresse, il entra chez la femme Sergent, épiciè-

ro et lui demanda si Lucie Allard se conduisait bien et si 

elles fréquentait encore la femme Pollet. 

, L'épicier* répondit affirmativement à ces diverses 

uestions. En sortant de cette boutique, il alla lrapper à 

3
 orte

 de la chambre de Lucie Allard, qui refusa pé-

'emptoireinetit de lui ouvrir, après lui 'avoir adressé à 

travers la porte des reproches et des injures. Rousset fi-

it par dire : « Ce n'est pas pour toi que je viens, c'est 
pour mon enfant; je reviendrai demain. » 

« 11 allait à la caserne pour y loger, quand, passant 

dans la rue Saint-Pol, il fut appelé par une fille publique 

qu'il suivit et qu'il quitta le lendemain vers sept-heures 

du matin, en disant qu'il reviendrait dans la journée. U se 

rendit au domicile de Lucie Allard et atlendu dans le cor-

ridor l'occasion de pénétrer dans sa chambre. La femme 

Pollet étant survenue, comme elle le faisait presque cha-

que jour, pour réveiller Lucie, Rousset en profita pour 

entrer avec elle sans qu'on s'en aperçût d'abord. Aussitôt 

il ferma la porte au verrou, et dit en s'adressant à la 

femme Pollet : « Vous, madame, vous n'avez rien à faire 

ici, allez-vous-en ! —- Pourquoi ? répondit-elle. — Parce 

que vous n'êtes qu'une femme de rien, une canaille ; vous 

êtes cause que ma bonne amie m'a quittée; c'est par vos 

conseils. » 

« Puis, se tournant vers Lucie, il l'interpella en ces 

termes : « Ton intention est donc tout à fait de me quit-

ter? — Tout le temps que tu seras soldat, lui répondit-

elle, tu ne me seras plus de rien. » Sur ces paroles, Rous-

set tira son sabre du fourreau et dit à Lucie : « Fais ta 

prière, il n'est pas trop tôt, car la vie ou la mienne en 

dépend. » 

» La femme Pollet lui reprocha sa lâcheté de se servir 

d'une arme contre une femme dans un état de grossesse 

aussi avancé; il remit alors son sabre daus le fourreau, 

en répliquant : « Ceci ne vous regarde pas. Partez à l'in-

stant; voua n'êtes pas chez vous. » Elle se disposait, en 

effet, à se retirer ; mais la fille Allard s'écria : « INe vous 

en allez pas, car il va me tuer. » A ces paroles, Rousset 

barra le passage à la femme Pollet, tira son sabre de nou-

veau, et lui en porta cinq coups sur la tête et quatre sur 

d'autres parties du corps. Malgré le nombre et la gravité 

de ses blessures, elle parvint à ouvrir la porte et à se ré-

fugier chez elle. Au même moment, Lucie Allard s'étant 

avancée pour appeler au secours, Rousset la repoussa et 

ferma la porte, en disant : « Le premier qui entrera paiera 

pour tous. » Puis il se rua sur elle, la frappa à la tête et 

sur les bras de son sabre-poignard. Pour calmer sa fu-

reur, elle feignit de se trouver mal, et pendant qu'il était 

allé chercher de l'eau pour laver ses blessures, elle en 

profita pour s'emparer de son sabre qu'il avait déposé sur 

une table ; elle jeta cette arme par la fenêtre et cria au se-

cours. Rousset se mit à pleurer. Lucie lui dit : Cette mal-

heureuse femme est peut-être morte. » Il répondit : « Le 

seul regret que j'ai, c'est de ne pas l'avoir tuée. » A ce 

moment, la police survint et arrêta l'accusé. 

« Antérieurement à ces.faits, l'accusé avait, à diverses 

reprises, menacé de mort Lucie Allard. Chaque fois qu'elle 

je menaçait de le quitter, il tirait son sabre, et elle ne 

l'empêchait de mettre ses menaces à exécution qu'en le 

désarmant. En outre, depuis longtemps déjà, il avait conçu 

un vif ressentiment contre la femme Pollet, malgré tous 

les soins et les secours qu'elle prodiguait à sa maîtresse, 

parce qu'il attribuait aux conseils de celle-ci les projets 

de séparation de Lucie Allard. Les blessures de la fille 

AUardontété assez promptement guéries. Il n'en a pas 

cie de même de la femme Pollet, dont le crâne avait été 

«se et don t ies blessures causaient de vives inquiétudes; 
0fî

gtemps elle s'est ressentie de douleurs très vives qui 

ont empêchée de se livrer à aucun genre de travail. 

« f.ousset reconnaît avoir frappé ces deux femmes avec 

°n sabre ; mais il prétend que c'est un moment de fu-
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> distillateur, à Saint-Denis; Carpen-
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 Saint-IIonoré, 390; Frecourt, 
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; Gauthier, propriétaire, à Bou 
«eu, propriétaire, rue des Barres,3; Destigny, hom-

me d affaires, rue de laChaussée-d'Antin,29; Carpentier, pro-
priétaire, rue Fieurus, 37 ; Dolléans, négociant, à Bercy ; Hoc-
mtdle, propriétaire, rue Laffitte, 42;' Saint-Genez, pharma-
cien rue de Sèvres, 2; Tassiu de V.lliers, propriétaire, rue 
de Vaugirard, 47; Robin, directeur du Cliùieau-Rouge, à Mont-
martre; Doloo, boulanger, foubourg St-IIunore, 180; Tassart, 
marchand de bots, à La Villette ; Balny, fabricant d'ébéniste-
ne, rue de Charenton, 41 ; Tible fi:s, chaudronnier, rue Bel-
hèvre, 9. 

Jurés suppléants : MM. Tapon-Chollet, avocat, rue Mont-
martre, 103; Brigot, négociant, rue Saint-Martin, 7; Laval-
ley, ingénieur civil, rue de Tivoli, 3; Gouin, ingénieur, rue 
de la Chaussée-D'Antin, 19. 

PARIS, 7 JUILLET. 

Le barreuu de Paris vient de faire une perte aussi dou-
loureuse qu'inattendue. 

M. Landrin, membre du conseil de l'Ordre, est mort ce 

matin après quelques jours d'une indisposition oui, hier 

encore, n'inspirait aucune inquiétude sérieuse à sa famille 
et à ses nombreux amis. 

M. Landrin, par son talent, avait depuis longtemps con-

quis une place distinguée au Barreau de Paris; les quali-

tés de son esprit et de son caractère loyal et symphati-

que lui avaient donné tous ses confrères pour amis. 

En 1848, M. Landrin avait été appelé aux fonctions de 

procureur de la République près le Tribunal de la Seine, 

et par la façon dont, en ces moments si difficiles, il a su 

remplir ces fonctions, il avait laissé dans les rangs de la 

magistrature d'honorables souvenirs. 

Les obsèques de M. Landrin auront lieu samedi 9 juil-

let; à l'église de Saint-Symphorien-de-Montreuil, à Ver-
sailles, à onze heures. 

On se réunira au domicile mortuaire, rue de Provence, 
4, à Versailles. 

Le Tribunal de police correctionnelle a condamné au-
jourd'hui : 

Pour mise en vente de lait falsifié : La femme Simon, 

nourrisseuse à Auteuil, Grande-Rue, 16 (24 0[0 d'eau), à 

quinze jours de prison et 50 fr. d'amende. — La femme 

Brandely, laitière à Batignolles, rue Moncey, 13 (20 0(0 

d'eau), à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Chappé, laitier à Saint-Mandé, avenue du Bel-Air, 

39 (17 0(0 d'eau), à quinze jours de prison et 50 fr. d'a-

mende; l'affiche du jugement à 50 exemplaires et à ses 

frais, aj en outre été ordonnée. — Le sieur Mauptit, lai-

tier, rue Mademoiselle, 4, à Vaugirard (15 0[0 d'eau), à 

huit jours de prison et 50 fr. d'amende. —- Le sieur Go-

ret, crémier, rue du Petit-Lion-Saint-Sauveur, 37 (16 0[0 

d'eau), à six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Siliion, laitier à Grenelle, rue Fondary, 11 (12 0[0 

d'eau), à six jours de prison et 50 francs d'amende. — 

La femme Guillemhiot, laitière, rue Chapon, n° 37 (13 

pour 100 d'eau), à huit jours de prison et 50 fr. d'amende. 

— La femme Savart, laitière, rue Saint-Sauveur, 39 

(14 0|0 d'eau), à six jours de prison et 50 fr. d'amende. 

—La femme Huart, nourrisseuse^ à Villejuif, Grande-Bue, 

33, à 50 fr. d'amende. —• Le Sieur Fautier, crémier, rue 

du Temple, 78, à 50 fr. d'amende. — La femme Sagot, 

crémière, à Vaugirard, Grande-Rue, 132, à 50 fr. d'a-
mende. 

Pour mise en vente de vin falsifia : le sieur Forget, 

marchand de vins à Charonne, boulevard Montreuil, 38, 

à dix jours de prison et 50 fr. d'amende; l'affiche du ju-

gement à cinquante exemplaires et à ses frais, a été, en 
outre, ordonnée. 

Pour fausse balance : Le sieur Désobry, épicier, rue 

de Charonne, 132, à 6 jours de prison et 25 francs d'a-
mende. 

Pour faux poids : Le sieur Damiens, md de literie, 

place Sainle-Oppoi tune, 10, à 16 francs d'amende. 

— Pour tromperie sur la quantité .• Le sieur Restant, 

marchand de vins à Fontenay-aux-Roses, Grande-Rue, 

94, livré 93 centilitres de vin, pour 1 litre, à 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Ferté, épicier, rue Montmartre, 162, 

livré 470 grammes de sucre pour 500, à 25 francs d'a-
mende. 

Enfin venait le sieur Paccu, épicier, rue Seint Domini-

que-Siiint-Germain, 79 ; il est prévenu d'avoir livré 485 

grammes de beurre pour 500 : « Je fais, dit-il, une re-

mise de 5 p. 0[0 aux domestiques. » 

M. le président Gislain de Bontin : Comment ! vou s 

faites une remise aux domestiques ? Mais savez-vous 
comment cela s'appelle? 

Le prévenu : Non, monsieur. 

31. le président : Eh bien ! cela s'appelle une complicité 
de vol. 

Le prévenu : Comment ! une complicité? 

M. le président : OM, une complicité, car vous faites 

payer aux maîtres, en les trompant sur la quantité, la re-

mise que vous faites à leurs domestiques. 

Le prévenu : Mais, monsieur le président, c'est un 

usage établi dans lont le faubourg Saint-Germain ; les 

maîtres eux-mêmes sont consentants. 

M. le président : A ce qu'on les vole ? 

Le prévenu : A ce qu'on fasse une remise à leurs do-

mestiques; tous les fournisseurs le fofrt. 

M. le président : Eh bienl le Tribunal condamne tous 

les fournisseurs, s'ils se dédommagent de la remise qu'ils 

font aux domestiques en trompant les maîtres. 

Le Tribunal condamne le prévenu à 50 fr. d'amende. 

— Trois ouvriers aux dents longues, au violent appé-

tit, Lenurquis, cordonnier; Fournier, serrurier; Buirelle, 

dit Dupont, mécanicien, entrent dans un restaurant con-

fortable, s'asseyent à une table et demandent des huîtres. 

Le garçon hésitait à les servir, la toilette des trois amis, 

un peu fanée, un peu débraillée, lui inspirant peu de con-

fiance. Fournier, l'orateur de l'escouade, s'aperçoit de 

l'hésitation du garçon, et s'essuyant le. front du revers de 

la main, lui crie à haute voix : L'habit ne fait pas le 

mo.ne, garçon; du cœur à l'ouvrage, on ne vous oubliera 

pas. 

Piqué de l'observation, le garçon leur sert successive-

ment huîtres, chablis, potage, beafteacks, poulet, petits 

pois, salade, fromage, fraises, quatre bouteilles de Bour-

gogne, une bouteille de Bordeaux, deux de Champagne, 

calé, pousse-café, cigares et trois bols de punch ; total : 

45 fr. 55 c. 
La carte présentée, les trois dîneurs prient le garçon 

d'y ajouter le prix de trois chambres, car, disent-ils, il est 

trop tard pour regagner leur domicile, et ils passeront la 

nuit dans la maison. Le garçon leur fait observer qu'on 

n'a pas de chambres à leur donner, un restaurant n étant 

pas un hôtel garni.—Alors nous dormirons où nous som-

mes, lui répond Fournier, car en bonne conscience il est 
trop'tard poûr retourner chez nous. 

Ce colloque no pouvait se continuer sans 1 intervention 

de la garde, et aujourd'hui les trois amis comparaient 

devant le Tribunal correctionnel, tous la double préven-

tion de vagabondage et d'escroquerie._ 

Le sarçon vient déposer des faits ci-dessus rapportes ; 

Fournier, toujours l'orateur de la troupe sua sa déclara-

tion avec beaucoup Attention, et quand elle est termi-

née, il lui demande s'il n'a pas quelque chose a ajou.er 

Le qctreon : J'ai à ajouter que c'est vous qui m avez dit 

que l'habit ne fait pas le moine, et que je vous ai répondu 

que l'habit ne faisait rien, en effet, pourvu que le moine 
paie. 

Fournier: Vous n'êtes pas à la question ; je vous de-

mande si vous avez à vous plaindre de cous, et si nous 

oe vous avons pas traité en bon camarade... 

M. le président : Il ne s'agit pas de ce qui a pu se pas-

ser entre vous et le témoin, mais du refus que vous avez 

fa't de payer votre dépense et de votre état de vagabon-
dage. 

Fournier : Si vous voulez bien, mon président, nous 

al/ons mettre de côté le dîner, que nous n'avons aucune-

ment voulu l'escroquer. Qu'est-ce que nous voulions, 

nous, sans le sou ni la maille, ni domicile, ni crédit? 

Nous voulions nous faire arrêter. Comme il y avait de ux 

jours que uous n'avions pas mangé, il était naturel de dé-

tirer prendre quelque chose. Nous entrons dans le res-

taurant dans l'intention de prendre un ordinaire, soupe et 

boeuf, vous savez, en ouvriers : mais voiià que par farce 

Lemarquis commande des huîtres; le garçon nous regarde 

de travers, je lui dis que l'habit ne fait pas le moine, et il 

se met à nous servir de tout à grande vitesse, comme un 

traiii express. Comme à chaque bouteille il buvait un 

coup, il ne se Lisait pas prier pour en apporter, et quand 

nous avons été lancés il a fait ce qu'il a voulu. Si c'était 

pas un Autrichien, ce garçon de malheur, il aurait bien 

dû voir, nà otre mise, que nous n'étions pas capables de 

donner chacun 15 fr. pour notre dîner. 

M. le président : Si vous vouliez vous faire arrêter, il y 

avait un moyen bien simple, c'était de vous adresser au 

premier sergent de ville venu, et non pas d'escroquer un 

dîner de 45 fr. à un restaurateur. 

Fournier : Je veux pas dire que nous avons agi com-

me la rosière de Nanterre, mais quand on est resté deux 

jours sans manger, c'est difficile de rester sur son appétit 

quand on vous met les plats sous le nez. 

Il va sans dire que les deux autres prévenus se sont as-

sociés par leurs gestes laudatifs au système de défense 

présenté par Fournier; tous trois ont été condamné à six 
mois de prison. 

— François Saillant, qui habite Auteuil, fauchait tran-

quillement de l'herbe sur le bord de la Seine. Un prome-

neur survient et lie conversation avec lui. François profite 

de la circonstance pour aiguiser sa faulx. Quoiqu'occupé de 

ce travail, il regardait au loin, et voyant venir un homme 

vêtu d'une certaine blouse, de lui bien connue, décoré 

d'une certaine plaque, et armé d'un certain briquet, il in-

vite l'étranger avec lequel il causait à le suivre au plus 

prochain cabaret, en lui offrant le rafraîchissement d'une 
chopine. 

L'étranger accepte. A peine avaient-ils choqué le pre-

mier verre que l'homme à la plaque survient et demande 

qui est celui qui se permet de faucher l'herbe du père Ni-

colas. François se garde de répondre, et l'étranger imitant 

son silence, le garde champêtre renouvelle sa question en 

ajoutant : Il n'y a pas à plaisanter, je viens de vous 

voir tous les deux dans la pièce au père Nicolas; il y en 

avait un qui fauchait ; si vous ne me dites pas quel est ce-

lui-là, je vous déclare à tous les deux procès-verbal, et 

j'emmène la charrette qui est sur le pré. Emmenez la char-

rette, si vous voulez, dit enfin l'étranger, ça m'est bien é-

gal ; moi je ne suis ici que pour la promenade et l'histoire 

de boire un coup avec monsieur qui me l'a offert. 

François ainsi désigné comme le délinquant, changea 

alors de batterie, avoua que c'était bi#i lui qui fauchait, 

mais qu'il en avait le droit, attendu que l'herbe des bords 

de la Seine appartient à tout le inonde. 

C'est encore ce système qu'il soutient aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel, où il comparait sousla pré-

vention de vol de récoltes non encore détachées de la 

terre. 

M. le président lui fait observer que s'il s'était cru le 

droil de faucher l'herbe, il ne se serait pas sauvé à l'ap-

proche du garde champêtre. 

François : Ah ! monsieur, je ne l'ai pas reconnu de loin; 

si j'avais su que c'était lui, je l'aurais attendu pour lui 

souhaiter le bonjour. Le garde champêtre, c'est le pro-

tecteur de la moisson du bon Dieu; je l'aime et je l'es-

time, le garde champêtre, plus que n'importe pas qui. 

M. le président : La preuve que vous l'aimez fort peu, 

c'est que vous ne vouliez pas répondre quand il vous in-

terrogeait dans le cabaret où vous vous étiez réfugié ? 

François : C'est que j'avais peur de ne pas être d'ac-

cord avec lui, de ce que le directeur des eaux m'avait dit 

que l'herbe appartenait à tout le moude, et que je voyais 

bien que ce n'était pas l'opinion de M. le garde cham-

pêtre. 

M. le président : Ce n'était pas non plus probablement 

h vôtre? 

François : Ah, monsieur, je crois toujours ce que me 

dit le directeur des eaux. 

M. le président : Vous ne manquez pas d'assurance, et 

vous vous gênez fort peu dans vos déprédations. Vous 

arrivez en plein jour, votre faulx à la main, traînant 

une charrette qui doit vous servir à enlever le foin qui 

n'est pas à vous, et quand on vous surprend, vous niez 

tout d'abord, puis vous vous retranchez ensuite sur une 

opinion, qui n'existe pas, du directeur des eaux et forêts, 

que vous n'avez jamais vu; cela ne doit pas étonner, du 

reste, de la part d'un homme qui a été condamné à quinze 

jours de prison pour escroquerie. 

François : Pour escroquerie, jamais. 

M. leprésident : Par le Tribunal de Rambouillet. 

François, se mordant le pouce : Ah ! du moment 

qu'on vous a mandé la chose. 

Cet aveu met fin au débat, et, sur les conclusions 

conformes du ministère public, François Saillant a été 

condamné à un mois de prison et 16 fr. d'amende. 

— Par décrets de Sa Majesté Impériale, en date des 23 

juin et 2 juillet, MM. Jeau-Baptiste-Simon-Pascal-Marie 

Féquant et Paul-Essonville Biigoy ont été nommés agents 

de change près la Bourse de Paris, en remplacement de 

MM. Rougemont et Nouette-Delorme, démissionnaires. 

ÉTRANGER. 

HOLLANDE (La Haye), 5 juillet. — Eh Cour provinciale 

de la Hollande méridionale, séant à La Haye, vient de 

statuer sur l'appel interjeté par le sieur P... S... contre 

la sentence du Tribunal d'arrondissement de notre capi-

tale, qui l'a condamné à un an d'emprisonnement cellu-

laire pour avoir commis, au préjudice de M"" A..., un 

vol qu'on pourrait appeler vol par amour, parce qu'il 

l'avait perpétré dans le but de contraindre celte femme 

à l'épouser. (Voir la Gazette des Tribunaux du 29 juin 
dernier.) 

La Cour, attendu quele sieur P. S.,.,en soustrayant des 

valeurs à la demoiselle A..., n'a évidemment eu aucune 

intention de lui voler ces valeurs ; qu'il les avait déposées 

entre les mains d'une damé respectable pour les rendre à 

leu!- propriétaire ; que la fortune considérable qu'il pos-

sède, sa manière de vivre et ses antécédents honorables, 

au nombic desquels on remarque de fréquents actes de 

bienfaisance, empêchent de concevoir sur lui jusqu'au 

moindre soupçon de culpabiliié; que, du reste, il est avé-

ré qu'il voulait et veut encore s'unir par le mariage à la-

dite demoiselle A..., a acquitté le prévenu suns'dépens, 

et a ordonné qu'il serait remis immédiatement en liberté. 

M. P. S... s'est aussitôt approché de ses parents, qui, 

avec M"
8
 A..., se trouvaient présents à l'audience, et qui 

l'ont accueilli et l'ont félicité avec des marques de la plus 
grande cordialité. . 

Bourse de Parla du 7 Juillet 1850. 

8 OtO i Au
 comptant, D"c. 64 —.— Hausse « OS c. 

J Fin courant, — 64 —.— Hausse « OS o. 

4 II* l Au
 comptant, D«c. 93 —.— Hausse 1 — c. 

1 ( Finoourant, — .— 

5 0
i0 

* 0[o 
4 1(2 0[0 de 1825.. 
4 1 [2 OpO de 1852.. 

Act. de la Banque .. 2720 
Crédit foncier 635 
Crédit mobilier 682 

Comptoir d'escompte — 
FONDS ÉTRANGERS. 

-I 
80 — 
94 55 
95 — 

50 

Piémont, 5 0(0 1857. 
— Oblig. 3 0(01853. 
Esp. 3 0[0Dette ext. 

— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 OiODifl. 

Rome, S 0(0 
Napl. (C. Rotach.)... 

84 — 
52 50 

39 — 

29 — 

FONDS DE LA VILLE. fi«C 

Oblig.delaVille(Em-
prunt 50 millions. — 

Emp. 60 millions... 
Oblig. delà Seine... 

Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 
Canalde Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

465 — 
211 25 

Caisse Mirés ... 

Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C" Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C« imp. deVoit.de pl.. 

Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

-180 — 
42 50 
90 — 

757 50 
870 — 

27 50 

132 50 

A TERME. i" j Plus 
Cours, j haut. 

Plu» 
bas. 

D« 
Cours. 

3 0(0 63 80| 64 — 63 75 64 — 
4 1(2 0(0 185* 

OHIMIVS 3>2 VBB. COTÉS ÀV VABQVBf.'. 

Paris à Orléans, 1255 50 
Nord (ancien) , 910 — 

— (nouveau) 795 — 
Est (ancien) 610 — 
Paris àLyon et Médit. 840 — 

— (nouveau). 
Midi , 480 — 
Ouest. 517 50 
Gr. central de France — — 

Lyon à Genève — 
Dauphiné — 
Ardennes et l'Oise... — 

— (nouveau).. 450 
I GraissessacàBéziers. 155 

Bessèges à Alais.... — 
Société autrichienne. 445 
Victor-Emmanuel... 385 
Chemin de fer russes. 495 

Le CHOCOLAT purgatif de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9, 

purge parfaitement, sans échauffer et sans irriter l'esto-
mac ni les intestins. 

— Le meilleur chocolat est le chocolat Perron. 

— OPÉRA. — Vendredi, les Vêpres Siciliennes, chanté par 
Mme Barbot, MM. Gueymard, Cazau,x Damestre. 

Le théâtre Français donnera vendredi, le Philinte, de Mo-
lière. Cet ouvrage qui n'a pas été représenté depuis 23, ans, 
sera suivi de la Joie fait peur : M

mc
 Guyon remplira pour la 

première fois le rôle de M"" Désaubien. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour la continuation 
des débuts de Motitaubry.Jles Mousquetaires de la reine, opéra-
comique en trois actes, paroles de M. de Saint-Georges, mu-
sique de M. Halévy, Montaubry jouera le rôle d'Olivier, Moc-
ker celui d'Hector, Barrielle le capitaine Roland, M"e Faure-
Lefebvre Berthe de Simiane, et MIU Henrion Athénais de So-
lauges. 

— GYMNASE DRAMATIQUE-Paméla Giraud, de Balzao dont la 
reprise vient d'avoir lieu avec un éclatant succès ; Rosalinde, 
charmante comédie de MM. Lambert Thiboust. et Auréliert 
Scholl, et le Baron de Fourchevif, par Geoffroy et Lesueur. 

— AMBIGU. — Le drame en vogue, les Mousquetaires. MM. 
Mélingue, Chilly, Castellano et Mlle Adèle Page jouent les 
principaux rôle» dans ceue brillante reprise, qui, malgré les 
grandes chaleurs, attire chaque soir une foule nombreuse à ce 
théâtre. 

Aux Bouffes-Parisiens, ce soir, 3e représentation de : Les 
Vivandières de la Grande-Armée, opérette àgrand spectacle de 
MM. Deforges et Jaime, musique de J. Offenback qui vient 
d'obtenir un grand succès. 

La charmante pièce de: Un Mari à la porte et l'Omelette à 
la Follenbuche, complètent le plus attrayant spectacle. 

— Aujourd'hui vendredi, au Pré Catelan , grande Fête de 
nuit, illumination féerique des massifs, ballets espagnols sur 
'îe Théâtre des fleurs : la Gallégada et la Torréra, les divertis-
sements qui ont valu tant de succès à la senora Mendez. As-
cension aérienne par Duboucheî. 

SPECTACLES DU 8 JUILLET. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 

FRINÇAIS. — Le Philinte de Molière, la Joie fait peur. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la reine. 
VAUDEVILLE. — Les Filles de Marbre. 
VARIÉTÉS. — Le Petit-Poucet. 

GÏMNJLSK. Paméla Giraud, la Chanoinesse, l'Avocat. 

PALMS-ROYAL. — Le Banquet des Barbettes, la Fête des Loups. 
PORTS-SAINT-MARTIH, — La Voie Sacrée. 
IUBIGD. — Les Mousquetaires. 
GAIÏÊ. — Madeleine, les Paysans. 
CIRQUE IMPIWAL. — Les Frères de la Côte. 
FOLIES. — En Italie, la Clarinette mystérieuse. 

FOLIES-NOUVELLES. — La PrincesseKaïka, Docteur Blanc, 
BOUFFES-PARISIENS (Champs-Elysées). — L'Omelette. 
DÉLASSEMENTS. — Folichons et Folichonnette3. 
BEAUMARCHAIS. — Le Viveur. 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 

HIPPODROME. — Riquet à la Houppe, grand succès. Spectacle 
de jour. 

PRÉ CATELAN. — De trois à six heures, concert par la musi-

que de la garde de Paris, spectacle et jeux divers; photo-
graphie, calé restaurant. 

ROBERT HOUBIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-
périences nouvelles de M. Hamilton. 

CONCERTS-MUSARD (Champs-Elysées, derrière le Palais de ) 
l'Industrie).—Tous ies soirs de 8 à 11 heures, concert, pro-
menade. Prix d'entrée : 1 fr. 

JARDIN MABILLE. — Soiréps musicales et dansantes les mardis, 
jeudis, samedis et dimanches. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées musicales et dansantes les 
lundis, mercredis, vendredis et dimanches. 
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Au bureau delà Gazette des Tribunaux, rue de liarlay 

du-Palais, 2. 

Imprimerie A. Guyot, rue N8-des-Mathurins 18-, 
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Ventes immobilières. 

4DMENCS5 DES CRIÉES. 

MAISONS A 0RLÉ4NS 
Elude de M« niJCHEMaiV, avoué à Orléans, 

rue {Neuve, 13. 

TRÈS BON PLACEMENT. 

Adjudication, le mercredi 27 juillet 1859, heure 

de midi, à la burre du Tribunal civil d'Orléans, au 

Palais-de-Juslice, rue Bretonnerie, en quatre lots, 

avec l'acuité de réunion. 

Des MAISONS comprenant les treize arcades, 

rue Jeanne-d'Arc, à Orléans, s'étendant de la rue 

Neuve à la rue Sle Catherine, et portant sur la rue 

Jeanne-d'Arc les nos 30 et 28. 

Et de la MAISON sise à Orléans, r. Neuve, 40. 

Le tout dépendant de la faillite Desbois. 

Locations dul8rlot, 4,412 f. Mise à prix 30,000 f. 

— 2« lot, 7,127 — 44,000 

— 3e lot, 950 — 6,900 

— 4» lot, l,i90 — 10,000 

Revenu 13,779 f. Mises à prix 90,000 f. 

S'adresser pour les renseignemenls, à Orléans, 

1» A M'lïUCHEMIrV, avoué, rue Neuve, 13 ; 

2° A |J« Cornu-Marchand, avoué, rue des Peiit»-

Souliers, 32 ; 
3° A Me Dubois, notaire, rue du Colombier, 18; 

4" A M" Heurtean, agréé, rue des Petits-Suu-

liers, 33 ; 
4° A M. Serenné, ancien entrepreneur, rue de la 

Luisarre; 
6° A M. Guidon, entrepreneur, rue des Juifs; 

Et dans les maisons, pour les visiter, tous les 

jours, dimanches exceptés, de deux à cinq heures. 
(9586j 

IMMEUBLES M ALGÉRIE 
Etude de M" liESAOÏS, avoué à Paris, rue 

Drouot, 14. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa 

ris, le samedi 23 juillet 1859, deua heures de re-

GAZETTE im TRIBUNAUX 
JUlLtST 1856 

—— --- rirri-T-^^r nriinin i i i i r~*,"r 

levée, 
IMMEl'HEEt* A ALGER. Mises à prix. 

1° Maison rue Charles-Quint, 5. 25,000 f. 

2° Maison rue de l'Hydre, 8. 6,000 

3° Maison rue Scipion, 1, et rue Bab-

Azoun. 30,000 

IMMEUBLES banlieue de BLII1AII (dé-

partement d'Aller): 
1" Ferme de Bent el Bey (27 hect.) 

2" Diverses piè:es de terre, orange-

ries, pépinières, etc., etc. (20 hect. en-

viron). Mises à prix réunies 

3° Domaine de 49 hect. 88 ares, aux 

Ilaouch Farghen. 
4° Domaine de 58 hect. 55 ares, au 

village de Oued-el-Halleg. 

IMMEUBLES A LAGHOUAT 

ment d'Alger) : 

1° Portion de l'Oasis nord (32 hect. 

86 ares 85 cent ), complantée de plus 

3,000 palmiers et 5,000 arbres fruitiers 

2° Maisons rue Pélissier. Mises à prix 

réunies. 
DROITS INCORPORELS dans la société 

de Cès-Caupenne et C* : 
Un douzième des droits dans ladite 

société, formée pour l'exploitation d'une 

étendue de 3,100 hect. de chênes-liège 

de la forêt de la Saphia, arrondissement 

de Philippeville (département de Cons-

tantinej. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M» LESAOE, avoué à Paris, rue Drouot, 

14, dépositaire d'une copie du cahier des charges 

et des litres de propriété; 2° à Me Plancher, no-

taire à l'aris, boulevard Siint-Denis, 8 ; 3° à M. 

Desrnarquoy, propriétaire, à Alger, hôtel de la Ré-

gence; 4° a M, Ferrouilhat, ancien notaire, à idi-

dah (9581J 

20,000 

22,000 

3,500 

15,000 

(départe-

30,000 

3,800 

8,0C0 

MAISON A SALW-DESIS 
Etude de H< BEGOURNAY, avoué à Paris, rue 

Richelieu, 102, successeur de M. Emile Morin. 

Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Seine, en un seul lot, le 20 juillet 1859, deux 

heures de relevée. 
D'une MAISOJST et dépendances sise à Saint-

Denis, rue de la Charronnerie, 18, faisant l'encoi-

gnure de cette rue et du boulevard. 
Produit : 2,969 fr. Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A H' DE&Ot BNIY, avoué poursuivant; 

2° à M* Mignot, avoué: 3° à M° Fould, notaire. 
(9588) 

MAISON A LA CHAPELLE-ST" DENIS 
Etude de Me JOELY, avoué à Paris, 

rue Favart, 6. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 

Seine, le jeudi 21 juillet !859, 
D'une MAISON avec terrain, sise à la Cha-

pelle-Saint-Denis, rue des Cinq-Moulins, 21. 

Mise à prix : ' 23,750 fr. 
S'adresser : à Me JOIXY, avoué poursuivant; 

à Me' Parmentier, Bousselet, Mouiilefarine, Val-

bray, Guédon, avoués; et à M" Simon, notaire à 

Paris. (9390) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

SAISON À BOULOGNE-SUR-NER 
Etude de Sïe «. FROC, avoué à Paris, rue de la 

Michodière, 4, successeur de Mes François et 

Grtieien. 
Veine par adjudication, en l'étude de M' Ml 

CSISSSJ, notaire à Buulogne-sur-Mer, rue de la 

Providence, 0, le samedi 16 juillet Î1859, à onze 

heures, <■ 

D'une MAISON sise à Boulogae-sur-Mer, 

liau'e ville, rue Siint-Martin, 26. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Ma «i. F119C, avoué poursuivant; 

2° A M« M1CREL, notaire à Boulogne-sur-

Mer, dépositaire du cahier des charges ; 
3° A M" Emi'e Jozon, notaire à Paris, rue Co-

quillière, 25 ; 
4° A M. Franquin, greffier, à Paris, quai dts 

Orfèvres, 6. (9589) 

OBLIGATIONS d
c
eii'C,ED'OESAY 

Le noml"'e d'obligations nécessaire 
lour la va 

lé atteint dans 
, AUi AP* délibérations n'ayant pas 
Emblée indiquée pour le 7 juillet, MM. les 

nrnnriéiaires d'obligations (1" série) de l'ancienne 

compagnie du Cbrtnln de fer «le P»rl« A 

OS-M"»V ^o"1 dt) hpiiveau convoquis en assemblée 

Snérale Poar '« ieudl 14 iuillet Prochain, à midi 
trè- urées, dans une des salles do la compagnie 

d'Orlé&nS, rue de la Chaussé-j-d'Anlin, H, à l'effet 

de procéder au tirage de 44 obligations à amortir 

^Les'cartes d'admission à cette assemblée se-

ront délivrées contre le dépôt des titres au por-

teur qui a lieu dans les bureaux de la compagnie 

d'Orléans, section d'Orsay, rue de la Chaussée-

d'Antin, 'H. tous les j°urs> de dix heures à deux 
heures 'jusqu'à la veille de l'assemblée, 

^propriétaires d'obliga'iowB lo.ninatives yse-

t adm^ sur la simple présentation de leurs ti-
Les commissaires, 

DAVID, BONNET, BARBIER STE-MARIE. 

ron 

ires 

ARDOISIERES M DEVILLE-sim 
MEUSE (MIDEMIB) 

MM. les actionnaires des A.V«I«S«>IA • 

»evUlc-St-Baraai,é sont conS** «• 

semblée générale ordinaire pour le 25i H
 AS

" 

rant, à deux heures, au café LalnhiJ .tcou--
e;.Pii« du 
(1569) 

PROPRIÉTÉS Sn^!^;^^.!,,, 
L. Charlatet C-, rue de l'Arbre Sec, 19 - -8: Ms*. de 1 h. î 

(1450) • 

MORTO-ÏNSECTO DESTRUCTION 

DES PUCES, PUN^n
18 

FOURMIS, CHENILLES, VERS, MOUCHES ET DR 

INSECTES NUISIBLES. Emploi facile. Flacon 50 8 

Rue de Rivoli, 68. Se méfier des contrefaç
0

C'~~ 

 (15591 

**&gsrr PENSION DES FAMILLES c„^r 
Ce bel établissement, qui compte vingt années d'existence, situé à proximité de la Terrasse et du parc av UF 

magnifique jardin, se recommande aux familles par le coml'ort de la table et de l'ameublement, le choix delà « •?n 

et la modicité du prix. Ecrire franco à la directrice. (,5,553 8ocieté 

9 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le SIROP d'écorces d'oranges amer es de J.-P. 

* 4 flâ'iyfy1 pour harmoniser les fonctions de l'estomac et des intestins. H est 

JLiZlJie, V^A-i constaté qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'esto-

mac, qu'il guérit les migraines, spasmes, crampes, suite de digestions pénibles. Son goût 

agréable, la facilité avec laquelle il est supporté par le malade, tout le fait adopter comme 

le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, gastrites, gastralgies 

coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. ' 

Le Sirop préparé par JU-P. iLas-ozc se délivre toujours en flacons spéciaux (jamais en demi-

bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des cachet et signature Laroze. 

Prix du flacon : S frniicw. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, r. Neuve-des-Petits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

Société* commerciale*. — Faillite*. — Publication* légale*. 

Vetxt»» s«iol»!8l«>re*. 

«£M7».S PAR AOTtiKlïS BK JUSTICE-

Le 8 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, G. 
Consistant en : 

(6816) Armoire, tables,commode, ca-
mion, briques, pierres, etc. 

(6817; commode, pendule, chaises, 
chandeliers, elc. 

(6818; Bureaux, ebaises, tables, fau-
teuils, lapis, tentures, etc. 

(6819) Table, chaises, toilette, com-

mode, etc. 
A Montmartre, 

rue du Théâtre, 2. 
(6820) Matériel de mil de vins, ta-

bles, cliaises, etc. 
A La Villette, 

rue de Flandres, H7. 
(6815) Tables, chaises, commodes, 

buffet, etc. 
Le 9 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(6821) Une machine dite scie à lame 
sans fin en fer et fonte. 

(6822) Comptoir, mesure, vins, eau-

de-vie, liqueurs, accessoires. 
(6833) Secrétaire, chaises, banquet-

tes appareils à gaz, etc. 
(6824) Sept dévidoirs, quatre méea-

niques pour lirerfla soie, etc. 
(6825) 8 tables, bureau, jardinières, 

bureau en marqueterie, etc. 
(6826) Tables, chaises, fauteuils, gra-

vures, objets d'art, etc. 
(6827) Bureau, divan, fauteuils, pen-

dule, commode, etc. 
(6828) Tables, chaises, glace, armoi-

re, poêle, etc. 
(6829) Bureau, casier, presse, lits, 
lt étagères, rideaux, etc. 
(6830) Guéridon, piano, tableaux, 

canapé, lustres, elc. 
(6831) Comptons, étoffes en pièces, 

babils, pantalons, etc. 
(6832) Tables, chaises, pendule, ca-

napé, candélabres, elc. 
(6833) 25 pendules, fauteuils, chai-

ses, tables, etc. 
(6834) 2,000 bouteilles , chaises, ta-

bles, etc. 
rue de Laborde, 44. 

(6835) Commode, tables , pendule, 
glaces, tableaux, etc. 

A Montrouge, 
rue Boulard, 22. 

(6836) Comptoir, chaises, commode, 
armoire, pendule, r te. 
rue Jean-Jacques Rousseau, 5. 

(6S37) Guéridon, armoire, bibliothè-
que, fauteuils, pendules, etc. 

rue Phélippeaux, 29. 
(6838) Matériel de m l de vins, vins, 

liqueurs, eau-de-vie, etc. 
rue Rumfort, 3. 

(6839) Tables, chaises, piano, meu-

ble de salon, etc. 
rue Saint-Marcoul, 9. 

(6840) Comptoirs, tables, chaises, 
redingotes, pantalons, jouets. 

A La Chapelle-Saint-Denis, 
rue de Chavires, 2. 

(8840 Comptoir, mesures, verrerie, 
tables, 30 lits complets, etc. 

rue de Provence, 14. 
(6842) Fauteuils, canapé, bureau, 

cartonnier, elc. 
Rue du Mail, 27. 

(6843) Tables, bureaux , bascules, 
rouleaux, lauteuils, etc. 

Rue Lascazes, 11. 
<6844) Canapé, console, commode, 

meuble en bois de Boule, etc. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(6845) Table, canapé, fauteuil, chai-
ses, pendule, pianos, elc. 

Boulevard Beaumarchais, 18. 

(6846) Tables, chaises, fauteuils, ta-
ble de nuit, commode, etc. 

Rue du Parc-Royal, 9. 

(6847) Etagères, rayons, comptoir, 
corps de lampe, chaises, etc. 

Rue de Boulogne, 1 I ter. 
(6848) Tables, chaises, glaces, pen-

dule. lampes, tableaux, etc. 
Rue de Bondy, 32. 

(6813) Comptoirs, caisae en 1er, ar-
moire à gUce, pendule, etc. 

Rue d'Hauteville, 49. 
(6849; Bureaux, pendules, fauteuils, 

tapis, lampes, etc. 
A Belleville, 

rue de Beaul, 67. 
(6850) Tables, chiffonnière, cliaises, 

fauteuils, places, lampes, etc. 

A La Ch»pel!e-ï>L-Oenis, 
Grande-Rue, 197. 

(6814) Batlerifi de.cuisine, six che-

vaux, six vaches, etc. 
A Vaugirard, 

sur la place publique. 
(6851) Balances avec série de poids, 

étaux, cliaises, tables, etc. 
A Clicby, 

route d'Asnières, 80. 

(685') chaises, bureaux, forges, en-
clumes, marteaux etc. 

Le 10 juillet. 
A Saint-Ouen, 

rue de Paris, 8. 

(6858) Tables, buffet, chaises, pen-

dule, commode, glace, etc. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(6854) Tables, buffet, chaises, ar-

moire, commode, etc. 

iOCKÉ'5'Efci. 

La publication légale des actes de 
iociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux., le Droit, et le lournul (je 

étal i'ifjiihts, dit Petites jti'iiches. 

de Cabinet de M. MURA1NE, rue 
l'Arbre-Sec, 22. 

D'un acte sous seings-privés fait 
double à Paris, le trente juin mi 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, il appert que : M. Conslant-Antoi-
ne-Thimothée MAGNY, mécanicien, 
demeurant à Paris, rue Saint-Be-
noit, 19, et M. Jean-Jules 1MBERT, 
Ingénieur civil, demeurant à Paris, 
boulevard Montparnasse, cité Odes-
sa, 66, ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour l'exploi-
tation d'un établissement de méca-
nicien sous la raison sociale MA-
GNY et IMBERT. Le siège social est 
établi à Paris, rue du Cherche-Midi, 
65, et pourra être Iransporlé par-
tout ailleurs dans Paris. Les affai-
res de la société seront gérées et 
administrées par les deux associés 
et chacun d'eux aura la signature 
sociale, qui sera MAGNY et IMBERT, 
mais il ne pourra en faire usage 
que pour des engagements relatifs 
aux affaires de la sociélé. 

La durée de la société sera de 
quinze annés consécutives qui com-
menceront le quinze juillet mil huil 
cent cinquante-neuf et Uniront à 
pareil jour de l'année mil huil 

cent soixante quatorze. 
(2233) MURAI NE. 

Etude de M* DÉTRÈ, huissier à Pa-
ris, rue du Temple, 176. 

Par acte sous seing privé en date 

à Pa»'is du vingt-neuf juin mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré 
Paris, bureau des actes sous seings 
privés , le sept juillet mil huit 
cent cinquante - neuf, par le re-
ceveur, qui a reçueinq francs cin-
quante centimes. 

La sociélé en nom collectif for-
mée entre MM. Henry BOREL et Fé 
lix CLEMENT, négociants, demeu-
rant à Paris, rue du Temple, 151, 
sous la raison sociale BOREL et 
CLEMENT, dont le siège est à Paris, 
rue du Temple, 63 ancien, et 151 
nouveau, ayant pour objet l'achat 
et la vente des articles de Paris et 
nouveautés et la commission des 
dits articlef, suivant acte sous 
seing privé en date du cinq janvier 
mil huit cent quaranle-neuf, enre-
gistré te dix-huit du même mois a 
élé déclarée dissoute à partir du 
trente dudit mois de juin der-
nier. M. Clément, l'un d'eux, a éti 
nommé seul liquidateur de !a so-
ciélé avec les pouvoirs les plus éten-
dus et nécessaires pour réaliser l'ac 
tif. La liquidation aura pour signa 
ture (BOREL et CLEMENT en liqui-
dation : CLEMENT liquidateur. Tous 
pouvoirs sont donnés par ledit acte 
au porteur d'un exploit pour en 
faire la publication aux frais de la 
société. (2236) 

Suivant acte passé devant M« An-
got et son collègue, notaires à Pa-
ris, le (rente juin mil huit cent cin 
quante-neuf, enregistré, M. Nar-
cisse-Etienne RABOURD1N , meu-
nier, demeurant h Paris, rue de Gre-
nelle-Saint-Honoré, 27; M. Alphon-
se-Stanislas C1IASLES, meunier, de-
meurant au moulin de Pierrebrou, 
commune d'ïtrechy, canton et ar-
rondissement d'Etampes (Seine-el-
Oise), et M. Alcide LEFEBVRE, re-
présentant de MM. RABOURUIN et 
THlitOUlN, demeurant a Paris, rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, 27, chez 
M. Rabourdin, son oncle, ont for-
mé entre eux une sociélé en nom 
collectif pour l'exploitation des 
moulins du Gué, silues communes 
d'Hteville et de Baulne, près et 
eanton de la Ferté-Alais, arrondis-
sement d'Etampes (Seine-el-Oise); 
de laBrière, susdite commune d'tt-
teville, et de l'Epine, même com-
mune d'Uteville tt commune de St-
Yrain, canton d'Arpajon (Seine-et-
Oise;. La durée de cette société,qui 
commencera le premier avril mil 
huil cent soixante, sera de douze 
années entre MM. Chastes et Lefeb-
bre, et de trois années seulement 
(les' Irois premier, s) entre ces mes-
sieurs et M. Rabourdin, avec faculté 
laissée à M. Rabourdin seul de se 
retirer avant l'expiration de ces 
trois années, en prévenaut ses co-
associés six mois d'avance, pourvu 
que celte retraite n'ait heu qu'a-
près le premier avril mil huit cent 
soixanie et un. Le siège de la so-
_ été sera à Paris, dans les bureaux 
de la société, qui seront llxés ulté-
rieurement, et qui comprendront, 
l'habitation personnelle de M. Le- jets servant à l'exploitation ou atta-

febvre La raison et la signature so-l chées auxdiles mines sans réserve. 

ciales seront d'abord RABOURDIN, 
CHASLES et LEFEBVHE, el, après la 
retraite de M. Rabourdin, CHASLES 
et LEFEBVRE. Chacun des associés 
aura la signature sociale, et n'en 
devra faire usage que pour les af-
faires de la société. L'un et l'autre 
des associés indistinctement aura 
séparément la gestion et l'adminis-
tration des affaires de la société. Si 
M. Rabourdin venait à décéder, Is 
société continuerait d'exister avec 
ses héritiers et représentants, qui 
seraient commanditaires pour la 
somme de trois cent mille francs. 

Pour extrait : 
(2238) Signé : ANGOT. 

MODIFICATIONS DE SOCIÉTÉ. 

Suivant acte passé devant M" Du-
cloux et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-cinq juia mil huil 
cent cinquante - neuf, enregistré, 

MM. Jean-Etienne MICHEL et Jo-
eph-Amédée ABMAND, négociants, 

demeurant à Marseille, 
Ayant agi au nom et comme seuls 

wiranlsdela société en comman-
dite par actions, ayant son siège à 
Marseille, formée sous la dénomi-
nation de Société des mines de 
charbon du Rocher-Bleu, et sous la 
raison sociale MICHEL, ARMAND el 
C", aux termes d'un acle sous si-
gnatures privées, en date à Mar-
seille du trente décembre mil huit 
cent Irjnte-neuf, dont l'un des 
originaux a été déposé à M" Plasin, 
notaire à Aix, suivant acte reçu par 
lui le vingt quatre novembre mil 
huit cent quarante et un ; 

El, en outre, en vertu de l'auto-
risation qui leur a été conférée par 
l'assemblée générale extraordinai-
re des actionnaires de ladite soeiéti, 
tenue le dix août mil huit cent cin-

quante-huit ; 
Ont fait apport et ont consenli 

tous abandons et cessions, à titre 

de licitation, 
A la âociété en commandite par 

actions, formée sous la dénomina-
tion de Société houillère des Bou 
ches-du-Rhône, et sous la raison so-
ciale LHUILLIER et C'*, ayant son 
siège à Paris, rue de la Paix, 3 
dont les statuts ont élé élablis sui-
vant acle passé devant M" Ducloux 
notaire à Paris, le quinze novem 
bre mil huit cent cinquante-cinq, 

Ce qui a été accepté par M. Char-
le<-Ywan LHUILLIER, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Poissonnière, 56; 
Ayant agi au nom et comme seul 

gérant de cette société, cl, en oulre, 
en vertu des pouvoirs et autorisa-
tions qui lui ont été conférés, tanl 
par l'assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires de ladite 
société, aux larmes d'une délibé-
ral ion du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-huit que par la con-
seil de surveillance de ladite socié-
té, délégué lui-même par ladite as 
semblée, suivant sa décision du 
seize mai mil huit cent cinquante-

neuf; 
De 1° la moitié qui appartenait à 

ladite société MICHEL, AltMAND et 
C'% indivisément avec la société 
LHUILLIER et (.'% déjà propriétaire 
de l'autre moitié des mines de 
houille ou lignite dites de Cabre et 
Caslellane, ou de Gréasque et Bel-
codène, ou encore du Rocher-Bleu, 
situées, pour la presque totalilé, sui-
tes communes de Gréasque et Itel-
codône, arrondissement de Mar-
seille, el, pour une faible partie,sur-
la commune de Fuveau, arrondis-
sement d'Aix, dont la concession 
résulte d'un décret impérial du 
premier juillet mil huit cenliieuf, 
d'un autre décret impérial du vingt-
cinq juillet mil huit cent onze, d'u-
ne ordonnance du onze février mil 
huit cent dix-huit, et d'un décret 
impérial du dix-huitjûin mil huit 
cent cinquante-trois, de laquelle 
concession les limites ont été lixées 
par ce dernier décret, et compren-
nent une étendue superficielle dé" 
dix kilomètres carrés cinquante-
sept hectares; 

2» Et les parts et porliom, quelles 
qu'elles soient, qui appartenaient à 
la société Michel, Armand et G'», 
comme élant aux droits d'une par-
tie des héritiers de l'abbé Joseph 
Vilalis indivisément avec la sociélé 
Lhuillier et Cie, propriétaire de tout 
le surplus, dans la concession de 
mines de houille ou lignite, dite 
concession Vrtalis, faile audit 
sieur Vitalis, par arrêts du quinze 
février mil sepi cenl soixante-trois, 
située sur le territoire de Fuveau et 
enclavée dans 11 concession du 
pont du Jas de Bassas. 

Telles que lesdites concussions 
'étendent, consistent et compor-

tent, avec toutes leurs circonslanees 
et dépendances, ensemble tous éta-
blissements , constructions et ter-
rains s'y rattachant, comme au3si 
tous instruments, ustensiles, outils, 
machines, matériaux et autres ob-

Par suite , toute indivision a cessé 
entre les deux sociétés, et la sociélé 
Lhuillier et C™ est. demeurée seule 
propriétaire desdites deux conces-

sions. 
Ces apports ou transmissions de 

droit il t tire de licitation, ont eu lieu 
sous diverses charges, et en outre, 
moyennant i forfait sept cent vinsl-
cinqmlle francs, en représentation 
desquels M. Lhuillier ès-nom a créé 
quatorze csnl cinquante obligation-; 
de cinq cents fr. chacune, J produi-
sant trente francs d'intérêt annuel a 
compter du premier mai mil huit 
cent cinquante-neuf, attribués à la 
société Michel, Armand et O, pour 
la remplir de ladite somme. 

Ces quatorze cent cinquante obli-
gations font partie des quatre mille 
que M. Lhuillier ès-nom a été auto-
risé à créer par l'assemblée gémi 
raie du quatorze juillet mil huit 
cent cinquante-huit; elles seront au 
porteur ou nominatives numéro-
tées de un à mille quatre cent cin-
quante, el remboursables daus un 
délai de vingt-cinq ans par tirage 

annuel. 
Pour extrait : 

Signé DUCLOUX. 

quatorze juillet mil huit cent cin-

quante neuf; 
Elles seront au porteur ou nomi-

natives, numérotées de 1451 à 1600 
et remboursables dans un délai d< 
vingt-cinq ans par tirage annuel. 

Pour extrait : 
DUCLOUX. 

Suivant acle passé devant M,; Du-
cloux, soussigné, et sou collègue, no-
taires & Paris, le vingt-cinq juin 
mil huit cent cinquante-neuf, eure-

gisiré. 
' MM. Jean-Eiienne MICHEL et Jo-
seph-Amédée ARMAND, négociants, 
demeurant il Marseille; 

Ayant agi au nom et comme 
seuls gérants de la société en 
commandite par actions, ayant 
son siège à Marseille, formée sous 
la dénomination de : Société des 
Hinee de charbon du Rocher llleu, 
et sous la raison sociale MICHEL, 
ARMAND et C", aux termes d'un acte 
sous signatures privées en date à 
Marseille du trente décembre mil 
huit cent Irenle-neuf, dont l'un des 
originaux a été déposé a M" eis-in, 
notaire à Aix, suivant acte reçu par 
lui le vingl-qualre novembre mil 
huit cent quarante et un. 

Et en outre en vertu de l'autorisa-
tion qui leur a été conférée par l'as-
semblée générale extraordinairedes 
actionnaires de ladite société, tenue 
le dix août mil huit cent cinquan-

le-huit. 
Oni fait apport et ont consenli 

tons abandons, ventes et cessions 
sous tes garanties de droit, 

A la société en commandite par 
actions, formée sous la dénomina-
tion de : So"iété Houillère des llou-
ches-du-Rhûne, et sous la r.iiscn 
sociale -.LHUILLIER et Cic, ayant son 
siège à Paris, rue de la Paix, 3, 
dont-les statuts ont été établis sui-
vant acte passé devant M" Duaious, 
notaire à Paris, le quinze novembre 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Ce qui a élé accepté par M. Char-
les-Ywan LHUILLIER, propriétaire, 
demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, 56. 

Ayant agi au nom et comme seul 
gérant de celle société, et en outre 
en vertu des pouvoirs et autorisa-
tions qui lui ont été conférés tant 
par rassemblée générale extraordi-
naire des actionnaires de ladile so-
ciété, aux termes d'une délibération 
du qualorze juillet mil huit cent 
cinquante-huit, que par le conseil 
de surveillance de ladite société, 
délégué lui-même par ladite assem-
blée, suivant sa décision du seize 
mai mil huit cent einquanle-neuf, 

Des Mines de Lignite dites du 
Pont du Jas de Bassas, embrassant 
uue étendue superficielle de un ki-
lomètre carré trenle-quatre hecta-
res (sauf distraction de la conces-
sion Vilalis enclavée dans cette 
étendue) situées communes de Fu-
veau et Gréasque ( Bouches-du-
RhOne), concédées par ordonnance 
royale du vingl-neuf mai mil huil 
cent quarante-trois. 

Ensemble toutes additions qui ont 
pu y être faites, et rbus établisse-
ments, constructions et terrains,in-
struments, ustensiles, outils, ma-
chines, matériaux et autres objets se 
rattachant h ladite concession et à 
son exploitation. 

L'entrée en jouissance de la so-
ciété Lhuillier et C* a été fixée au 
premier mai mil huit cent cinquan-
le-neuf. 

Cet apport a eu lieu moyenninl, 
à forfait, la somme de soixante-
quinze mille francs, en représen-
tation desquels M Lhuillier, ès-
noms, a créé cent cinquante oMi-
„alions de cinq cents francs chacu-
ne, produisant trente francs d'in-
térêt aunuel i compter du premier 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
qui ont été attribuées à la sociélé 
Michel Armand et C'«, pour la rem-
plir desdils soixaute-quinze mille 
francs. 

Ces cent cinquante obligations 
font partie des quatre mille que M. 
Lhuillier, ès-noms, a élé autorisé à 
créer par l'assemblée générale du 

D'un acte pa3sédevantM°Ducloux, 

oussigné, et son collègue, notaires 
a Paris, le vingt-cinq juin mil nuit 
cent cinquante-neuf, enregistré, 
entre M. Charles Y'wan Lhuillier, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
du faubourg Poissonnière, 56 ; 

Ayant agi au nom et comme gé 
rant de la sociélé en commandite 
par actions, ayant son siège à Paris, 
rue de la Paix, 3, formée sous la dé-
nomination (le Sociélé houillère 
d s Bouches-du-Rh me , et sous la 
raison sociale LHUILLIER et C", sui-
vant acle passé devant ledit M" Du-
cloux, le quinze novembre mil huit 
cent cinquante-cinq. El en vertu des 
pouvoirs et autorisations qui lui ont 
été conférés tant par l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de ladite société, aux teru es 
d'une délibération du quatorze juil-
let mil huit cent cinquante huit, 
que par le conseil de surveillai!-e 
de ladite sociéié délégué lui-même 
par ladile assemblée, suivant sa 
décision du seize mai mil huit cent 

cinquante-neuf. » 
Et MM. Jean-Etienne MICHEL et Jo-

seph-Amédée ARMAND, négociants, 
demeurant à Marseille; 

« Ayant agi au nom et comme seuis 
gérants de la société en commandite 
par actions, ayant son siège à Mar-
seille, formée sous la dénomination 
d; Société des Mines de charbon du 
Rocher bleu, et sous la raison so-
c aie MICHEL, ARMAND cl C», aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, en date à Marseille du 30 
décembre mil huit cent trenlc-ueuf. 
dont l'un des originaux a été déposé 
i M" Pissin, notaire à Aix, suivant 
acle reçu par lui le vingl-qualre 
novembre mit huit cent quaraute-

uu ; 
« Et en outre en vertu de l'auto-

risation qui leur a été conférée par 
l'assemblée générale extraordinaire 
des actionnaires de ladite société te-
nue le 10 août mil huit cent cinquan-

le-huit ; 
11 appo-rt ce qui suit : 
M. Lhuillier ès-noms a créé quatre 

cents obligations au capital de cinq 
cents francs chacune , produisant 
trente troncs d'intérêt par an, et re-
présentant ensemble uu emprunt de 

deux cenl mille francs. 
Ces quatre cents obligations se-

ront au porteur ou nominatives el 
numérotées de seize cent-un à di u\ 

mille, par continuation de la série 
■Je numéros de seize cents obli 
lions semblables, déjà créées par 
M Lhuillier, ès-noms, et attribuée ' 
la société Michel, Armand et G»; en 
représentalion d'apports faits p:ir 
elle à la sociélé Lhuillier et C'% aux 
termes de deux actes passés devant 
ledit M'Ducloux, le vingt-cinq juin 
mil huil cent cinquante-neuf., 

MM. Michel et Armand ès-noms 
ont déclaré souscrire ces quatre 
ceuls obligations, dont le montant 
doit être versé par eux contre la 
remise des titres qui aura lieu 
dans deux mois du jour dudit acle. 

Par suite, la société Lhuillier et 
C'« se trouve avoir émis 2,000 obli-
gations représentant uu million de 
francs, et appartenant en lo alité à 
ia sociélé Michel, Armand tt C'°. 

Les conditions communes à loute 
ces obligations ont été établies pa 

l'acte extrait. 
Il en résulte no'amment : que 

chaque année, dans le mois de 
mars, et pour la première fois en 
mars 1860, il sera procédé au tirage 
au sort du nombre de ces obliga-
tions, indiqué en l'acte ext'-ait, à 
rembourser le premier mai qui sui-
vra Je tirage ; 

Qu'à la garantie du rembourse-
ment desdites obligations créées, du 

paiement des intérêts et accessoires, 
il a été affecté et hypothéqué les 
mines de houille ou lignite appar-
tenant à la sociélé Ltiuiller et C'% 
siluées dans les arrondissements de 
Marseille et d'Aix, désignées audit 

acte ; 
Que les obligations créées profi-

leront de l'hypothèque dont s'agit, 
el des inscriptions qui seroHt prises 
au même litre el concurremment 
entre elles ; 

Que MM. Michel et Armand, com-
me gérants de la société Michel, Ar-
mand et C'% et en cas de cessation 
de leurs fonctions, le gérant ou les 
gérants qui leur succéderont, oui 
été constiiués les représentants lé-
gaux de tous tes porteurs et titulai-
res de ces obligations, q lels qu'ils 
soient, et qu'eux seuls auront le 
droit de prendre et renouveler les 
inscriptions, d'exercer toutes ac-
tions qu'il y avait lieu contre la so-
ciélé Ltiuiller et C'°, de consentir 
désistements et main-levées de 

l'hypothèque et des inscriptions 
dans les termes et de la manière ex-

primés en l'acte extrait; 
Que M. Lhuillier, ès noms, s't-st, 

réserve la faculté d'émettre deux 
mille aulres obligations de cinq 
cents francs chacune, avec affecta-
tion hypothécaire sur lesdites mi-
nes, pour venir en concurrence et 
au même rang que les deux mille 
obligations déjà créées comme il 

est. dit ci-dessus. 
Pour extrait : 
(2235). DUCLOUX. 

Suivant acte sous-seings privés 
fait double à Paris le vingt-neuf jum 
mil huil cent cinquante-neuf, enre-
gistré, M. Jean-Baptiste-Joseph CHo-
QUËUSE, et M. Léopold CARRË, tous 
deux imprimeurs lithographes, de-
meurant à Paris, galerie Montmar-
tre, 8. pjssage des Panoramas, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour coutinuer l'exploita-
tion du fonds de commerce de pa-
peterie et lithographie, dont le siège 
est à Paris, galerie Montmartre, 8, 
passage des Panoramas. La durée 
de la société sera de six années à 
partir du premier août prochain. La 
raison sociale sera CHOQUEUSE et 
CARRÉ; tous deux seront gérants de 
lasocié.é.Cliacun d'eux aura la signa-
ture sociale. Les associés apporlenl 
en sociélé ledit fonds de commerce, 
le matériel industriel, les marchan-
dises, le brevet d'imprimeur, le tout 
leur appartenant à chacun pour 

moitié. 
L. CARRÉ 

(2234) CHOQUEUSE. 

Etude de M' TOURNADRE, avocat-a-

gréé, boulevard Poissonnièr e,23. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple à Paris, le trenle juin mil huil 
cent cinquante-neuf, enregistré le 
cinq juillet, folio 64, case i, verso, 
par l'ominey, qui a reçu cinq francs 
cinquante ceulhnes pour droits ; il 
appert qu'une société en nom col-
lectif à l'égard de M. Pierre-Laurent 
Frédéric FERRAND, et M'"= Marie-

Ursule SCHMlD'l'.sa femme, demeu-
rant ensemble boulevard de l'Eloi 
le, 10, à Paris, et en commandite à 
l'égard d'un tiers dénommé audit 
acte, a élé formée pour dix années 
apartirdu premier juillet mil huil 
cent cinquaule-neuf, pour l'acqui-
silion d'un fonds de commerce de 
lileu et la fabrication du bleu con-
nue sous le nom de Bleu Wuy. La 
raison sociale est FElilîAND el U'; 
la signature in appartient à M. 
Ferrand seul géraui. Le siège soc;al 
esl situé à Paris, rue du Temple, 
13 ; la somme à fournir parle com-
manditaire est fixée à dix mille 
francs. Tout pouvoir est donné au 
porteur d'un présent extrait pour 
publier et afficher. (2237) 

TttIBUNAL DE C0MMEIICE. 

AVIS 

Las créanciers peuvent prendre 
_ratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité das fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DÉCLARATION!? »H FAILLITES 

Jugements du 6 JUILLET 1859, ^jii 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

De ta société RENOIST et LEY'BIT, 
bimbelotiers, boulevard Beaumar-
chais, 67, composée de Paul Benoist 
et Limait! Leyrit, au siège social ; 

nomme M. Michau juge-comuiissai-
et M. Bourbon, rue hicher, 39 

syndic provisoire (N° 16141 du gr.); 

Du sieur FOURNIER (Jean-Henry-
Marie), linger, rue de Cléry, n. 74; 
nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Breuillard, place Bréda, 8, 
syndic provisoire (N° 16142 du gr.); 

Du sieur MÉN'IÉ (Auguste), raj de 
vins à La Chapelle-St-Denis, Gran-
de-Rue, 88; nomme M. Charles de 
Mourgues juge-commissaire, et M. 
Sautlon, rue Pigalle, 7, syndic pro-

visoire (N° 16143 du gr.). 

CONVOCJATIUNH DE CWtANCIBRI. 

Smt invités à se rendre au Tribunal 
ie commerce de Parti, salle des *s-
sembltei des faillites,SOI.(es srtan-

iers ; 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur LEFÈVRE (Adrien), md 
de vins-lraitcur, rue Montpensier 
15, le 13 juillet, à 2 heures (N" 4009i 
du gr.); 

Du sieur DUTTENHOFER (Jean-
Charles),entr. de peintures, rue La-

fayelte, 23, le 13 juillet, à 2 heures 

(N» 16107 du gr.); 

Du sieur HUBERT, plombier-zin-
gueur à Vaugirard, rue de Sèvres, 
41, le 13 juillet, à 2 heures (N-10100 

du gr.); 

Du sieur MACÉ aîné (François), 
□ ég. en nécessaires, rue Chapon, 6, 

le 13 juillet, à 9 heures (N° 16102 du 

gr.); 
De la société Générale des salpê-

tres de France, dont le siège du 
principal établissement est à La 
Chapelle-Saint-Denis, cité du Nord, 
ayant eu pour administrateur-gé-
rant le sieur De Sebille, le 13 juil-
let, à 2 heures (N- 16048 du gr.j; 

Du sieur CRESSENT (Abdon),com-
missionn. en marchandises, rue de 
l'Echiquier, 15, te la juillet, à 12 

heures (N° 16131 du gr.); 

Du sieur LACHENAL (François), 
md de vins, rue Saint-Louis, 18, au 
Marais, le 12 juillet, à 10 heures (N" 

16116 du gr.); 

De D"L' BOISTAY (Marie), fabr. de 
'jupons et corsets, rue Bergère, 30, 
le 12 juillet, à 1 heure (N» 16132 du 

gr.). 

Pour assister d l'ssiemhtée dans la-
quelle U. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la eompositlon de 
i'itai des créanciers présumes que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'efffcts 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

4.ÎFIKMATIOP18. 

Du sieur POTIER, nég , rue Basse-
du-Remparl, 44, le 13 juillet, à 2 

heures (N« 15776 du gr.). 

Du sieur FIANCETTE (Pierre-Ju-
les", horloger-bijoutier, rue Neuve-
des'Petits-Gnamps, 5, ci-devant, ac-
tuellement passage des Deux-Pa-
villons, Palais-Royal, le 13 juillet, à 
9 heures (N" 14227 du gr.); 

De I)11" THIBAULT ( Augustine ), 
mde à la toiletle, rue Meslay, 63, le 
13 iuillet, à 2 heures (N° 15422 du 

gr.); 

Du sieur BOLLET (Jules), se di-
sant commissionnaire, rue d'En-
ghten, 17, le 13 juillet, a 2 heures 

(N» 15421 du gr.). 

Pour être proceai, sous ta pr^ii 
Jence ds M. le juge-commitsaire, aux 
vérification et eiftrmatlon de leun 

créances. 
NOTA. 11 est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rifleation et affirmation do leur» 
iréances remettent préalablement 
.eurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS 

De la société BOREL et JALOUX, 
ayant pour objet l'exploitation d'un 
café-restaurant, rue de La Harpe, 
50, composée de Louis Borel et E-
rlouard Jaloux, le 12 juillet, à 10 
heures (N° 15871 du gr.); 

Du sieur DINVILLE (Eugè;ie\ for-
mier, rue Albouy, 2, le 12 juillet, à 
10 heures (N° 15840 du gr.); 

De dame MORAND (Elisa d'Assai-
gne, femme de Jules), nég. en lin-
geries, rue Montorgueil, 32, le 12 
juillet, à 10 heures (N» 15940 du 

gr.). 

Pour enlendrs te rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, el, dnns ce dernier cas, 
être Immédiatement consultés tuntsur 
les faits de la gestion que sur l'utilitt 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et lo failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CUERIER aîné (Constant-Prosper), 
limonadier à Batignolles, Gde-Rue, 
n. 57, sont invités à se rendre le 
13 juillet, à 2 heures très pré cises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
ta formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'ontendrefdécfarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlreiimmédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 
11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15785 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
M1GNOT (Jacques), regratlier à Ba-
tignolles, rue desEpinettes, 24, sont 

invités à se rendre le 12 iniiirt 
courant, à 10 heures très précisé» 
au Tribunal de commerce, saile des 
assemblées des créanciers, pour en. 
endre le rapport des syndics sur 
état de la faillite, et délibérer sur 

la lormahon du concordat ou s'il 

v a heu, s'entendre déclarer en'état 
d union, et, dans ce dernier cas 
être immédiatement consultés tant 

?,ur.,!?! £ait8 de 'a gestion que sur 
1 utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance 

Les ccéanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 13938 du gr.), 

Messieurs les créanciers du sieur 
POUL1N (Jacques-Antoine), mar-
brier à Batignolles , avenue de Cli-
chy, 140, sont invités à se rendrele 
12 juillet, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers,pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordai, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N" 15786 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
ASSEL1N-GU1LLOUET, ancien confi-
seur, rue St-Martin, 84, en relard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se ren-
dre le 13 juillet, à 9 heures très pré-
cises , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'aliirmationde 
leursdites créances (N» 14532 du 

gr.). ,
 < 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

REPARTITIONS. 

MM. les créanciers vériliés et affir-
mes du sieur BROCARD, uégoc, ac-

tuellement rue Caumartln, 5- P.fP 
vent se présenter chez M. Trille, 
syndic, rue Saint-Honoré,217,pour 
toucher un dividende de 9 lr. .lo c. 

pour it'0, deuxième répartition <io 
l'actif abandonné (N" 13883 du gr.,. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur DOK1GNY (Eugène), 
scieur à la mécanique, quai Jera 

mapes, 29s, ayant usine à '«M"" 
de la Gare, 74, peuvent se piésui 
ter chez M.Quatremère, syndic, quai 
des Grands-AUguslins,55, pourw» 
cher .un dividende de Ofr. 55 ceW 

pour 100, unique réparhhoii in 

14621 du gr.); 
MM les créanciers vérifiés et awr-

més
M
du sieur SoDROOIS (Ch»rW, 

anc. limonadier, faubourg du/rem 

pie, 29, peuvent se P/«Jffl"^'«K 
k. Lacô-te, syndic, rue 
s, pour toucher un dividende de1 

pour 100, première répartition p 

15198 du gr.). „ 
MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur WASNER (Char es-A» 

guste), md de vins a Belleviue,j£ 

St-Laurcnl, 60, peuvent se prés* 
ter chez M. Pluzanski, syndic, W 

Ste-Annc, 22, pour toucher u m 
dende de 10 fr. 65 fr. poui W;

 UB 

que réparlilion (N" 15297 du gU-

MM. les créanciers vérifiés et M»f 

ul
és du sieur DECHARTRES (ffi 

entr. de charpentes a JOHW»» ^ 
Pont, peuvent se présenter « Gcls. 

Quatremère, syndic, quai *» fli. 

Augustin», 55, pour to"l' a
un

ique 
vidende de 98 c. pour 100, 

répartition (N- 14418 dugrj- _ 

ASSIMBLÉES DU 8 JUILLET 1859. 

NEUF HEURES: Pol et C'% P""1"* 
sur porcelaines, vent. en 

DEUX HEURES : Thabaud, négoo , 

confections, synd.-P; »» \l-
lleur

, 
libraires, id. - Mainoz, wu 
nouv. synd. - Haiumerer, i» 
cher, vérif. - Biais et \an 'j

e
*
el 

pen, passementiers, api.
 f w

. 
Martre, terriers, id.- Lamp.

 cgt
, 

de pâles alimentaires, ' iaues, 

vée fabr. de P'^Ji'fônc. ' 
id.- Corda, md de ga™, ™ -
Audigé, md de nécessaire. '

 èJ 

rem. à huit. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt Minimes. 

Juillet 1859, F* IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE KETJVE-DES-MATHL'RINS, « 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la Signature A. GUÏOT. 

Le maire du i" arrondissement. 
O s 


